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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la séance du mardi
10 avril a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le procès-verbal est adopté.

i* ťl ta
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— 2 —

DEPOT D'UN RAPPORT ET DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
DE L'AVIS SUR LA PROPOSITION DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M. Còurrière un rapport fait
au nom  de la commission des finances sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à ouvrir au
budget du ministère de l'intérieur pour lKЗl un crédit de
5 nπllions de francs pour venir en aide aux marins-pêcheurs
et ouvriers des conserveries de Saint-Jean-de-Luz et Capbreton
(n ° 231, année 1951).

Le rapport est imprimé sous le n° 242 et distribué.
Conformément à l'article 58 du règlement, la commission des

finances demande la discussion immédiate de cette proposition
de loi.

• Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer' qu'après l'expiration d'un
délai d'une heure.

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de MM. Denvers, Carcassonne, Albert
Lamarque, Lasalarié, Soldani et les membres du groupe socia
liste et apparentés une proposition de loi tendant à exonérer
les patюns-pêcheurs et- les marins-pêcheurs payés « à la part »
du versement forfaitaire de 5 p. 100, par la modification du
deuxième alinéa de l'article 3 du décret n°  49-276 du
1" mars 1949.

 La .proposition de loi sera imprimée sous le n° 245 et dis
tribuée.

Conformément .à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

— 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Jean Maroger un rapport fait
au nom de la commission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Prési
dent de la République à ratifier la convention signée entre
la France et la Grande-Bretagne le 14 décembre 1950. en vue
d'éviter les doubles impositions et l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur les revenus (n° 119, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 253 et distribué.
J 'ai également reçu de M. Jean Maroger un rapport fait au

nom de la commission des finances sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président
de la République à ratifier un avenant signé le 28 octobre 1950
à la convention franco-suédoise du 24 décembre 1936 tendant
à éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assis
tance administrative réciproque en matière d'impôts directs
(n° 120, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 244 et distribué.
J'ai reçu de M. Rabouin un rapport fait au nom de la com

mission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à interdire aux agents d'affaires et conseils juri
diques de se prévaloir du titre de magistrat honoraire, d'ancien
magistrat, d'avocat honoraire, d'ancien avocat, d'offleier public
ou minisi'чiel honoraire ou d'ancien officier public ou minis
tériel (n° 133, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 246 et distribué.

— 6 —

AIDE AUX SINISTRES DE PIGEON EN GUADELOUPE

Adoption, sans débat, d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du Jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, de la proposition
de résolution de Mme Eboué, tendant à inviter le Gouverne
ment à venir d'urgence en aide aux sinistrés de Pigeon en
Guadeloupe (n' в 31 et 192, année 1951).

Je donne lecture de la proposition de résolution:
« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à

venir d'urgence en aide aux sinistrés de Pigeon, en Guade
loupe. »

Je mets aux voix la proposition de résolution.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 6 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE L'AVIATION

CIVILE ET COMMERCIALE POUR 1951

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M- le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement .des crédits affectés aux dépenses de fonction
nement des services civils pour l'exercice 1951 (travaux publics,
transports et tourisme. — II. Aviation civile et commerciale)
(n 0' 907, année 1950, 188 et 225, année 1951).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire con
naître au Conseil de la République que j'ai reçu de M. Je
président du conseil, des décrets nommant, en qualité de
commissaires du Gouvernement pour assister M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme:
MM. Yrissou, directeur du cabinet du ministre;

Partrat, chef de cabinet;
Adenot, conseiller technique au cabinet;
Cruchon, attaché de cabinet;
Ľourrcl, attaché parlementaire;
René Lemaire, secrétaire général à l'aviation civile et

comme: ciaie ;
Wetzel, directeur adjoint de la navigation et des trans

ports aériens;
Cazes, directeur des bases aériennes;
Guillerand, chef de service à l'administration générale;
Viaut, directeur de la météorologie nationale;
Cornu, chargé du service de l'aviation légère et sportive;
du Merie, directeur de la navigation et des transports

aériens ;
Moutte, contrôleur général de l'air, commissaire du Gou

vernement auprès d'Air France;
Septembre, chef de cabinet;
Zyromski conseiller technique au cabinet;
Dorges, secrétaire général aux travaux publics;
Bernard Renaud, directeur du personnel;
Besnard, chef de service, adjoint au directeur général

des chemins de fer et des transports ;
■ Peltier, directeur des ports maritimes et des voies navi

gables;
Rumpler, directeur des routes;
Guillerant, directeur de l'administration générale à l'avia

tion civile.;
Fourgons, administrateur civil à la direction du budget;
le général łlurault, directeur de l'institut géographique

national.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor
teur de la commission des finances.

M. Maurice Walker, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, je veux d'abord remercier M. le ministre
d'avoir fait un effort tout spécial pour venir aujourd'hui, nous
permettant ainsi de discuter à cette séance le budget de l'avia
tion civile et commerciale.

Je veux aussi, mes chers collègues, m'excuser si dans le'
rapport qui vous est présenté en mon nom vous trouvez quel
ques erreurs matérielles. Nous avons voulu faire vite et le
temps qui a été dévolu au contrôle n'a pas été suffisant pour
que je puisse rectifier ces petites erreurs; vous l'avez fait cer
tainement vous-mêmes.

Mes chers collègues, avant toute chose, je vais vous indiquer
comment j'ai conçu le rapport que j'ai l 'honneur de vous pré
senter. J'ai voulu d'abord faire une étude des. masses budgé
taires par service, ensuite faire une étude sur l'évolution des
effectifs aussi bien administratifs que militaires. J'ai analysé
rapidement les mesures acquises et les mesures nouvelles. J'ai
ensuite essayé, dans une série de chapitres, d'analyser les
suites qui ont été données aux propositions de la commission
nationale des économies, aux observations de la Cour des
comptes et aux diverses observations que nous avions faites
l 'année dernière lors de la discussion du budget au Parlement.
Je vous ai également rapporté une série de renseignements
concernant la météorologie, le groupement aérien auquel vous
vous étiez intéressés l'année dernière, l'aéroport de Paris et
l 'école d'aviation civile.

Ensuite, votse commission des finances m'a demandé de poser-
A M. le ministre un certain nombre de questions concernant
des chapitres sur lesquels nous n'avons pas jugé bon d'apporter
des modifications et de présenter un certain nombre de réduci
lions à titre indicatif, afin de provoquer, de la part de M. le
ministre des explications complémentaires,
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A l'occasion de la subvention que nous avons à voter concer
nant Air France, je me suis permis de présenter quelques obser
vations sur le fonctionnement de cette entreprise.

Si vous examinez le budget qui vous est présenté, vous cons
taterez qu'en 19'8 le budget était de 7 milliards et qu'il atteint
cette année 11.361 millions. Si vous tenez compte de la varia-
ļtion de la valeur du franc, de celle des salaires et des prix
industriels, vous pouvez dire qu'en réalité les sommes que
nous mettons à la disposition du ministère pour ce budget
n'ont pas varié en pouvoir d'achat par rapport en 1918 d'une
façon très sensible. On peut donc dire que, si le rendement
des sommes qui ont été confiées au ministère ne s'est pas
amélioré, les fonctions assumées par cette administration
juraient plutôt diminué ou seraient restées stagnantes.

En réalité, les sommes inscrites à ce budget ont été mieux
utilisées. Le rendement des services s'est accru. J'en veux

pour preuve le graphique que j'ai fait imprimer à la page 5 de
mon rapport. Vous pouvez constater que les dépenses d'admi
nistration depuis trois ans n'ont guère varié en valeur absolue,
alors que l'ensemble du budget a augmenté d'environ 35 p. 100.
C'est donc bien que le rendement des sommes qui sont dévo
lues à l'administration a été plus important, puisque cette
administration a pu gérer, sans dépenser plus de 1.500 millions,
un budget plus important. Il y a donc eu là un accroissement
du rendement des services et une stabilisation du coût total.

C'est une voie dans laquelle nous voudrions voir l'adminis
tration s'engager résolument. Pour notre part, nous ne pouvons
que nous féliciter des résultats ainsi obtenus.

A ce sujet, je voudrais faire également une remarque : si nous
exigeons de l'administrât ion un rendement accru dans1 son
travail, il nous faut mettre à sa disposition les moyens de le
faire, et non seulement les moyens mécaniques, mais aussi
locaux.

Lorsque je visite les ministères et, plus spécialement, les
divers locaux occupés par le ministère de l'aviation civile et
commerciale, j'ai l'impression que ces locaux ne sont pas tou
jours adéquats à la besogne accomplie. Si cette administration
pouvait disposer de locaux plus vastes et d'engins mécanisés
plus modernes, le rendement serait évidemment plus grand.
Sans faire varier la somme mise à la disposition de l'adminis
tration, nous pourrions obtenir de celle-ci la gestion d'un
budget plus important, qui lui permettrait de remplir des
fonctions plus étendues.

Cet aspect de la question doit nous intéresser puisque
nous devons nous montrer très attentifs à l'emploi des crédits
que nous confions au Gouvernement. La masse du budget, par
rapport à l'année dernière, a changé. Dans l'ensemble le budget
de cette année représente 14 p. 100 d'augmentation; ces 14 p.
100 sont déjà absorbés par des mesures acquises représen
tant 9 p. 100 de l'augmentation totale. Nous sommes donc
devant une série de propositions nouvelles qui représentent
5 p. 100 du total des 14 p. 100. Au cours du dernier exercice,
nous avons pris par nous-mêmes, par notre volonté, une
série de mesures qui a accru la masse du budget de 9 p. 100.
Je ne sais pas si lorsque nous avons voté ces différentes
mesures, nous nous sommes bien rendu compte des incidences
qu'elles auraient sur le budget. C'est avec une certaine sur
prise que nous trouvons ce chiffre dans le budget de cette
année. *

En ce qui concerne le personnel, les dépenses ont varié
dans une proportion à peu près normale. Depuis trois ans,
la proportion des dépenses « personnel » dans l'ensemble du
budget, a varié de la façon suivante: 39 p. 100. 47 p. 100
et maintenant 45 p. 100. Il y a eu un effort de stabilisation
et de compression d'emplois.

Par rapport «à l'année dernière, le budget qui nous est
présenté accuse une diminution d'effectifs de 235 qui s'est
laite de la façon suivante: 582 suppressions d'emplois, 385 créa
tions d'emplois.

Depuis quatre ans, le total des effectifs a peu varié ainsi
que l'indique un tableau que vous trouverez page 9 de mon
rapport. Ces effectifs se montaient à 9.553 en 1918; 9.536 en
1919 ; 10.375 en 1950 et 10.141 en 1951.

Il y a eu des transformations d'emplois, il y a eu des
reclassements parmi les différents emplois. Actuellement, le
personnel de ce ministère a atteint, je crois, un niveau à
peu près normal.

Dans le total qui nous est indiqué figurent bien les 225 per
sonnes de l'effectif militaire sur lesquelles je crois avoir
attiré votre attention l'année dernière. Il nous coûte dans

l'ensemble 8.755 millions, soit 395.000 francs par tête. On pour
rait dire que ces dépenses devraient être supportées par le
ministère de la défense nationale. Personnellement, je n'y
vois pas d'inconvénient. Mais je ferai remarquer que, pour
le contribuable, que .l'on paie ce personnel par un budget ou
un autre, le résultat est le même.

Au sujet des mesures acquises et des mesures nouvelles,
ce qui a le plus varié en pourcentage par rapport à l'année

dernière et aux années précédentes, ce sont les dépenses qui
correspondent à des subventions et à des charges sociales.
Néanmoins, vous pourrez voir que le ministre, répondant au
désir du Parlement et de la commission des économies, a pris
un certain nombre de mesures qui tendent à une réduction
sensible. Il a été obligé pour faire face à certaines obligations
d'augmenter d'autres chapitres. Vous en trouverez tout le
détail dans mon rapport. Je ne crois pas que ce soit mainte
nant l'occasion de rappeler ces chiffres.

Je voudrais attirer votre attention sur le point suivant. Pour
une augmentation globale de 1.592 millions, il y a une aug
mentation de 1.366 millions pour les subventions et 561 mil
lions pour les dépenses de personnel, le surplus étant compensé
par des économies.
• L'augmentation des subventions porte surtout sur les cha-
pities suivants: aviation légère et sportive, 55 millions de
francs; aéroport de Paris, 196 millions; Air France, 1.075 mil
lions.

J'ai ensuite essayé de retrouver, parmi les dispositions bud
gétaires, les conséquences des propositions de la commission
nationale des économies. Cette commission avait fait deux, sortes
de suggestions: les unes concernant la politique générale du
ministère et les autres concernant certains chapitres. Les prin
cipales propositions portaient sur les matières suivantes: la
commission avait demandé une concentration des efforts sur
les aérodromes importants. Je peux vous dire que j'ai constaté,
dans le budget qui nous est soumis, que 96 p. 100 du totaΓdes
dépenses effectuées sur des aérodromes l'ont été sur un seul.
Ainsi donc on peut vraiment dire qu'il y a eu une certaine
concentration.

Au sujet d'une étude faite sur un certain nombre de cha
pitres, je dois faire les remarques suivantes: il est assez diffi
cile de retrouver exactement la conséquence des décisions, car
l'administration, selon une habitude que je ne comprends pas,
modifie les affectations des chapitres, elle transfère certaines
fonctions d'un chapitre à l'autre, de sorte qu'il est parfois diffi
cile de s'y retrouver. Néanmoins, je dois reconnaître que, pour
quatre chapitres principaux sur lesquels la commission des
économies avait proposé 57 millions de francs d'abattement,
j'ai enregistré 89 millions d'économies. En réalité, cette somme
ne représente pas 89 millions d'économies nettes, car 20 mil
lions de francs sont maintenant laissés a la charge des P. T. T.
et 18 autres millions sont pris en charge par l'aéroport de Paris
qui reçoit, d'autre part, comme vous le savez, une subvention.
Toujours est-il qu'il y a une diminution nette de l'ordre de
51 millions de francs dansΊes dépenses des chapitres qui avaient
été visés par la commission des économies. Sur les autres points,
notamment la concentration des aérodromes, comme je l'ai
montré tout à l'heur.;, nous avons eu satisfaction. Je sais que
des négociations sont en' cours pour la cession totale ou partielle
aux collectivités locales d'aérodromes d'intérêt local, et que nos
recommandations ont été suivies en ce qui concerne la mise
en sommeil des hydrobases et les seules dépenses qui sont
encore faites ont trait à l'entretien et aux mesures conserva
toires absolument indispensables pour sauver le matériel qui
existe et qui pourrait servir un jour ou l'autre, si l'évolution
de la technique le permet.

Sur les autres point il y a peu de remarques à faire.
Je vous rappelle que j'ai fait une étude très rapide sur les

observations de la Cour des comptes. Je n'ai pas fait cette étude
dans le dessein de faire du scandale mais pour essayer de voir
si, grâce aux observations de la Cour des comptes, on pouvait
dégager un certain nombre de principes.

Je suis arrivé à la conclusion suivante: les critiques faites
par la Cour des -J < ~ ptes font ressortir que. d'une façon générale,
ce ministère a parfois élaboré des projets un peu rapidement,
pas assez étudiés, ce qui a donné lieu à des commencements
de dépense , par exemple à des frais d'architectes assez élevés,
à des travaux qui ont dû par la suite être arrêtés. C'est ainsi
que, dans certains cas, l'administration a été amenée à gaspiller
un total de millions  qui n'est pas négligeable.

Sur le détail, on pourrait observer que les critiques ne visent
pas directement l'administration de l'aviation civile et militaire,
et que le ministère de la guerre a sa part de responsabilité.

Je voudrais attirer votre attention sur un chapitre très impor
tant de ce budget qui concerne la météorologie nationale.

La météoìΌ : ògie nationale a absorbé, en 1949, 1.282 millions,
en 1950, 1.051 millions et, pour cette année, on nous propose
1.814 millions, auxquels il faut ajouter, en réalité, les frais
de dépenses du personnel militaire, ce qui porte le total à
près de deux milliards, exactement 1.912 millions.

C'est un service très important, qui se développe et dans
lequel nous avons des obligations de caractère international.
En effet. la France a souscrit à des engagements internatio
naux qui l'obligent à remplir certaines fonctions. Dans ce
domaine, il faut s'attendre, je crois, à une augmentation con
tinue des dépenses. Ceci n'est pas étonnant si l'on considère
дue l'aviałion se développe de plus en plus, que la vitesse des
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appareils est de plus en plus grande, que les départs sont
de plus en plus fréquents et réguliers et que les services
rendus par la météorologie sont évidemment de plus en plus
utiles à notre aviation.

Je voudrais maintenant parler brièvement du groupement
aérien. L'année dernière, notre Assemblée s'était penchée sur
ce problème. Elle avait d'ailleurs opéré un abattement indicatif
de 1.CЮ0 francs à l'effet de réduire les dépenses du groupe
ment aérien.

Cette année les crédits demandés s'élèvent a íll millions au

lieu de 103, en augmentation de 8 millions et demi exactement.
J'ai cherché d'où venait cette augmentation. Elle provient d'une
part de la hausse du prix de l'essence, qui est de l'ordre de
8 p. 100 et représente une somme de 7 millions; d'autre part,
d'un certain nombre d'ajustements de crédits aux besoins réels,
du relèvement des salaires et aussi des fonctions nouvelles qui
incombent à ce groupement, car ce^roupement est appelé main
tenant à seconder l'école nationale d'aviation civile. J'ai relevé

un certain nombre d'heures de vol qui en réalité avaient été
accomplies par des membres de l'école nationale d'aviation
civile.

D'autre part, la compression de personnel paraît se poursuivre
normalement. Une section du groupement aérien s'occupe du
problème de photographie aérienne, pour lequel il y a d'ailleurs
des recettes correspondantes. Aussi je puis conclure que si les
dépenses ont augmenté, les services ont eux aussi augmenté.

Par contre, un certain nombre de mes collègues m'ont posé
une question que je transmets à mon tour à M. le ministre. On
s'est en effet demandé si pour certaines de ses fonctions le
groupement aérien ne faisait pas double emploi avec le groupe
ment de liaison aéronautique militaire. On s'est étonné égale
ment d'un crédit de 14.500.000 francs inscrit au chapitre 3050
pour remboursement forfaitaire à Air France des frais d'escale
des appareils du groupement aérien. M. le ministre voudra bien
nous dire tout à l'heure si ces observations sont justifiées ou
s'il y a lieu de procéder sur ces deux points à certaines modi
fications.

J'en viens maintenant à l'aéroport de Paris, qui est devenu
le grand aéroport français et qui dispose d'un certain nombre
die terrains, principalement celui d'Orly. L'aéroport d'Orly est
en passe de devenir le plus grand aéroport d'Europe. 11 est
d'ailleurs admirablement placé pour accomplir ses fonctions.
Il possède un avantage très grand sur les autres aéroports
d'Europe, en ce sens qu'il est situé à proximité du centre de
Paris. Il est donc de bonne politique, je crois, d'intensifier le
développement de cet aéroport et de Je pourvoir de tout ce
qui est nécessaire pour en faire le plus grand aéroport . de
France, sinon d'Europe.

Je sais, car j'ai fait une enquête sur cette question, que les
projets sont grandioses. Je crois même pouvoir dire sans me
tromper qu'on prévoit 22 milliards de dépenses et tout un
service de liaisons avec le centre de la capitale pour réduire,
le plus possible le temps perdu par les passagers entre le
moment où ils quittent Paris, en réalité Denfert-Rochereau, et
celui où ils s'embarquent à bord d'avions. Pour cela, il faut
qu'il y ait des moyens de transport rapides. Les projets prévoient
la construction d'une autostrade. Cela pourra coûter très cher,
mais le temps passé sera extrêmement court.

Mes chers collègues, je veux attirer votre attention sur ce
fait que les services des douanes, par leurs exigences, nous
créent deux difficulté: tout d'abord une perte de temps, assez
importante, qui se comprend d'elle-même. Je crois que des
négociations sont en cours pour obtenir de l'administration des
douanes que son contrôle se fasse pendant que les passagers
utilisent les moyens de transport qui relient Denfert-Rochereau
à Orly. S'il en était ainsi, on pourrait écourter le temps perdu
à l'embarquement.

L'autre difficulté, c'est que les exigences de cette administra
tion se répercutent sur les dimensions des gares aériennes. Il
est évident que, si l'on doit prévoir des gares suffisamment
vastes pour que les voyageurs puissent déballer l'ensemble
de leurs bagages, elles doivent être beaucoup plus grandes. On
peut voir des plans à Orly qui prouvent que les dimensions des
gares varient du simple au triple suivant les exigences des
douanes françaises. Si la douane voulait apporter un peu de
souplesse dans l'application de son règlement, on pourrait réa
liser une sérieuse économie.

Un mot de l'école d'aviation civile. Cette - école prend une
grande importance et une importance de caractère internatio
nal, car elle groupe des élèves de tous les pays. Les projets
sont importants, puisque les dépenses budgétaires sont de
l'ordre de 208 millions. La seule question qu'on pourrait se
poser est de savoir si ces crédits relèvent du budget de l'avia
tion civile ou de celui de l'éducation nationale. Je vous signale,
en passant, que les locaux sont encore très rudimentaires et
qu'il serait peut-être bon que, dans ce domaine, fussent effec
tués un certain nombre de transformations et ďagrandisse-
pients,

J'en viens maintenant à la partie de mon exposé qui relève
directement du contrôle parlementaire, celle qui concerne les
indications que nous avions données l'année dernière. Vos
observations avaient alors porté sur un ensemble de chapitres
totalisant 2.266 millions. Nous retrouvons cette année ces mêmes
chapitres pour un total de 2.172 millions, c'est-à-dire en dimi
nution de 94.595.000 francs. Est-ce à dire que nos observations
ont assuré 94 millions d'économies ? Je ne le dirai pas, parce
eue je n'en suis pas tout à fait sûr, étant donné la complexité
de la présentation des comptes. Je me demande si un certain
nombre de dépenses, qui se trouvaient aux chapitres visés, ne
sont pas maintenant disséminées dans d'autres chapitres. J'ai
néanmoins étudié un à un tous les chapitres sur lesquels nous
avions fait porter des observations; vous trouverez ces conclu
sions dans mon rapport.

J'en arrive maintenant à Air France. C'est évidemment le
gros morceau du budget. Je vous ai dit tout à l'heure que les
subventions représentaient une part importante du budget de
19υl. Ces subventions s'élevaient, je vous le rappelle, en 1949,:
à_19 p. 100 du budget; en 1950, à 16 p. 100, et elles atteignent
25 p. 100 du budget en 1951. C'est vous dire que le problème
de la subvention à Air France est une des questions les plus
importantes que nous ayons à traiter. Le total exact de la sub
vention s'élève à 2.600 millions, ce qui est évidemment une
très grosse somme. On m'a demandé^de faire une enquête sur la
compagnie Air France. Je l'ai faite, non pas pour aborder le
fond du problème d'Air France, car je ne crois pas que l'on
puisse en discuter à l'occasion de ce budget, mais simplement
en me cantonnant au problème de la subvention.

Monsieur le ministre, la première remarque que j'aurai à
faire est la suivante : je me demande si la convention qui nous
lie à Air France n'a pas besoin d'être modifiée, si un certain
nombre d'avenants ne doivent pas être passés, afin de calculer
1 indemnité kilométrique d'une manière plus rationnelle, plus
juste et plus en accord avec la défense des intérêts des contri
buables. La convention n'est plus en rapport avec la situation
actuelle et je pense que, dans ce domaine, il y a quelque chose

. à faire.

La question qui a été soulevée au Parlement et dans les com
missions est autre: on nous a demandé en vertu de quoi la
compagnie Air France pouvait justifier son déficit ? A-t-elle une
comptabilité valable aussi bien sur le plan industriel que sur le
plan de la comptabilité des lignes et des types d'appareils ?,
Je dois vous dire que je me suis rendu dans les locaux de la'
compagnie où j'ai été très aimablement reçu, et que j'ai pu
moi-même examiner la comptabilité par ligne et par type
d'appareil.

Les documents dans lesquels cette comptabilité est inscrite
sont extrêmement volumineux. Je ne peux pas vous dire que
je les ai examinés en détail, mais je me suis attaché pour mai
part à essayer de discerner si la clef de répartition des frais
correspondait à un système rationnel et normal. J'ai pu cons
tater que la répartition se faisait d'une façon totale, c'est-à-dire
que tous les frais d'exploitation sont bien affectés aux diffé
rentes lignes et aux différents types d'appareils, et que la cleí
de répartition dans son détail correspondait à ce que sont toutes
les clefs de répartition dans les affaires où l'on essaye de faire
un prix de revient par unité de production. J'attire cependant
votre attention, monsieur le ministre, sur ce point que s'il est
bon d'avoir une clef de répartition rationnellement établie,
encore faut-il alors l'appliquer d'une même façon chaque année
pour que les résultats soient valables et surtout comparables,
et pour que des améliorations puissent être apportées dans la
détail. Il ne faut pas modifier constamment la clef de réparti*
tion pour faire apparaître les résultats qu'on a envie de faire
apparaître, et ainsi, demander des changements de tarifs ou
même des indemnités supplémentaires.

On pourrait dire: nous,. Parlement, nous voulons- connaître*
les résultats par lignes de la compagnie. Personnellement, je
ne crois pas que ce soit le rôle du Parlement de se saisir du
détail de cette opération, et je vais dire pourquoi.

La compagnie Air France est une compagnie qui travaille
dans un secteur semi-concurrentiel, et, sur certains points,
entièrement concurrentiel. C'est une compagnie qui a une res
ponsabilité, celle de gérer ses biens et, si possible, de gagner
de 1 argent où elle peut en gagner. Je crois qu'il ne serait pas
de bonne politique de publier les résultats détaillés des lignes,:
car, si cela était fait, les concurrents sauraient en publier pour
baisser leurs prix, et, de ce fait, faire perdre de l'argent là où
Air France peut en gagner, car Air France, je le dis sans trahir
aucun secret, gagne de l 'argent sur un certain nombre de
lignes et en perd sur d'autres, qui ont un caractère très spé
cial. J'ai l'impression qu'une certaine politique de prestige est
imposée à Air France, à moins qu'elle ne se l'impose elle-même,
et que cela dépend de la politique générale du Gouvernement.
Pour ma part, je verrais volontiers une commission interminis
térielle étudier le détail de cette comptabilité par ligne, pouţ I
iue chaque ministère prenne alors ses responsabilités.
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Si le ministère des affaires étrangères, par exemple, exige
nue notre pavillon flotte sur les lignes allemandes et si cela
amène une perte, il faut subventionner cette ligne. Si les ter
ritoires d'outгe-mer ont des exigences qui amènent des irais
supplémentaires, il serait normal que le ministère responsable
dans ce domaine prenne également ses responsabilités. Je con
clus qu'il ne faut pas publier le détail des résultats par ligne,
rιί même par appareil pour l'instant, mais qu'il faut instituer
une commission ministérielle qui prendrait ses responsabilités
et qui devant le Parlement justifierait de la politique de divers
ministères. , E . , .

Il est possible que tout se passe normalement, mais il n est
pas exclu de penser que la compagnie Air France puisse faire
sur son propre compte d'exploitation un certain nombre u ćco-
nomies. Je crois pouvoir affirmer qu'une des premières réali
sations à effectuer dans ce domaine comme en matière de
transports ferroviaires, d'ailleurs, c'est une coordination des
transports. Il est certain qu'à première vue, et surtout si 1 on
examine la question d'une manière plus approfondie, on s aper
çoit que l'ensemble des transports aériens manque de coordi
nation, soit entre compagnies françaises, soit entre compagnies
françaises et compagnies étrangères. Il y a, évidemment, un
très gros effort à faire dans ce domaine.
' Certains parlementaires ont dit qu'Air France aurait des
comptes encore beaucoup plus déficitaires si elle poursuivait
une politique d'amortissement rationnel. C'est un problème
qui a besoin d'être soulevé et sur lequel je me suis penché.
L'enquête que j'ai poursuivie m'a amené à la conclusion sui
vante * Air France cnerche à amortir les capitaux qui lui sont
confiés et sa politique d'amortissement d'appareils correspond à
une politique d'amortissement normal sur le prix d achat.

La valeur de remplacement des appareils soulève un pro
blème tout à fait différent. Il n'est pas difficile de comprendre
que, dans un domaine où le progrès Jechnique fait des pas de
géant il est à peu près impossible de faire supporter par les
usagers et par le compte d'exploitation les amortissements qui
correspondraient à une valeur de remplacement.

Les sommes qui sont nécessaires au titre de la valeur de
remplacement constituent, en réalité, des besoins de capitaux
nouveaux et, si Air France veut pouvoir trouver ces capitaux,
ce nue cette compagnie doit faire avant tout c est amoitiг les
capitaux qui lui sont confiés à un taux raisonnable afin d'ins
pirer confiance. Les comptes que j'ai pu voir nous prouvent
que cette politique est suivie; mais cette politique n aboutit
ι,as à donner à cette société des réserves suffisantes pour
suivre le développement extrêmement rapide de l'aviation et
acheter les nouveaux types d'appareils qui lui sont nécessaires.

Pour ce qui est de la politique d'achat des appareils, mon
sieur le ministre, je voudrais vous tenir au courant d'une
certaine émotion éprouvée par nos collègues, car nous ne
sommes pas informés d'une façon suffisante de ce problème.
Je n'ai pas l'impression que les membres du Parlement con
naissent les besoins commerciaux réels de celte compagnie. Il
est évident que, lorsqu'elle se décide par une certaine politique
d'achat, ce n'est pas au hasard mais pour satisfaire à des
besoins  de trafic déterminés, qui sont sans cesse en augmen
tation. Elle décide, selon les types de trafic, des types d'ap
pareils à acheter.

La politique d'achat des appareils doit être conditionnée par
cette politique de service à rendre, c'est-à-dire d'exploitation
commerciale.

Nous voudrions, comme parlementaire, être tenus au courant
 de la politique que poursuit Air France en matière de dévelop
pement, afin de mieux comprendre poruquoi cette compagnie
choisit tel ou tel type d'appareil. Et ceci parce que nous croyons
que l'industrie française doit pouvoir fabriquer, non pas peut-
être tous les types d'appareils dont Air France a besoin, mais
un certain nombre de types. Cette compagnie n'a pas besoin
d'un seul type d'appareil, mais d'un certain nombre de
types. Les uns ne se trouvent pas en France, mais les autres
peuvent être fabriqués dans notre pays. Nous voudrions donc
être informés des besoins de la compagnie en ce qui concerne
tel type d'appareil plutôt que tel autre.

J'ai quelques remarques à faire concernant la façon dont
Air France est gérée. Il y a un problème qui nous intéresse
et que nous ^vons souvent posé à l'occasion des entreprises
nationalisées, celui des ateliers de réparation. Air France,
comme toutes les grandes compagnies, a tendance, non seule
ment à vouloir faire ses réparations elle-même, mais encore à
vouloir concentrer ses ateliers de réparations sur un seul point
du territoire, en particulier, à Orly.

Je vous dirai tout de suite que cela ne m'étonne pas. C'est
une tendance naturelle qu'a toute grosse entreprise de vouloir
être maîtresse de ses réparations. ,es réparations en matière
d'aviation sont particulièrement délicates et entraînent des res
ponsabilités particulièrement grandes. Le problème des délais
de réparations est difficile à résoudre et très complexe. Reste

à savoir si en concentrant tout son effort en matière d'ateliers
de réparations sur un seul point du territoire elle poursuit une
politique logique. La question a besoin d'être débattue et M. le
ministre pourrait peut-être tout à l'heure nous donner son
avis, d'autant plus qu'en visitant les ateliers de réparations
d'Orly, on voit très bien qu'ils sont conçus pour devenir plus
importants encore.

Est-ce une bonne chose de poursuivre cette concentration à
Orly et ne doit-on pas aménager un certain nombre d'ateliers
dans d'autres régions de France pour effectuer certains types
de réparations qui pourraient être faites aussi bien ailleurs
qu'à Orly.

Je dois faire une remarque sur certaines mesures de compres
sions que pourrait prendre la compagnie Air France. J'ai l'im
pression, et je ne crois pas me tromper, que les frais de vente
des billets sont élevés. Lorsqu'on se trouve à l'étranger, on est
frappé de constater que dans la même rue se trouvent un
bureau d'Air France, un bureau des compagnies de navigation
et un bureau de la S. N. C. F. N'est-il pas possible, monsieur
le ministre, de concentrer ces bureaux en un seul, dans cer
tains cas, et ainsi de diminuer, dans une certaine mesure,
les frais commerciaux de vente des billets qui sont très élevés
et qui s'élèvent en moyenne à 7 p. 100 du prix du billet.

Je dois signaler qu'Air France a poursuivi une politique de
compression de ses effectifs et que, d'autre part, la compagnie
consacre une très grosse somme d'argent à la formation de
son personnel — il s'agit d'une formation complémentaire de
perfectionnement faite dans le cadre de la compagnie — ce qui
entraîne des frais extrêmement importants.

Je me demande aussi si la compagnie Air France n'aurait
pas intérêt à conclure un certain nombre d'accords avec les
territoires d'outre-mer afin d'obtenir une répartition plus nor

male des frais d'escale et surtout des conditions de logement
du personnel qui séjourne dans les territoires d'outre-mer.

En ce qui concerne la participation à des entreprises annexes,
le désir de votre commission des finances — je crois que c'est
aussi le désir unanime du Sénat — est que les participations
d'Air France se limitent à des entreprises dont l'activité lui
sert directement. Nous comprenons que cette compagnie ait
besoin de prendre un certain nombre de participations, mais
nous voudrions que celles-ci fussent limitées à des entre
prises dont les activités concourent à l'activité normale d'Air
France. Nous ne voulons pas voir les capitaux de la compagnie
dispersés dans un certain nombre d'entreprises annexes.

On a beaucoup parlé du budget de publicité. Celui prévu
pour 1951 s'élève à 670 millions, ce qui ne semble pas excessif,
car la concurrence est très grande entre les diverses compa
gnies. Toutes les grandes nations ont des compagnies aériennes
et presque toutes sont en déficit. Si on examine les déficits des
différentes compagnies d'aviation par rapport à leur chiffre
d'affaires, on s'aperçoit que le déficit d'Air France n'est pas
hors de proportion avec celui des compagnies américaines,
anglaises ou européennes. C'est dire que, dans ce domaine;
la concurrence est. grande. Il n'est donc pas étonnant de voir
la compagnie Air France faire un très gros effort en matière
de publicité afin d'accroître son trafic.

Votre commission n'a pas jugé bon de proposer une réduc
tion du crédit demandé à titre de subvention pour la compagnie
Air France. Elle s'est contentée, monsieur le ministre, de vous
faire ces diverses remarques espérant que vous pourrez nous
donner tous les éclaircissements désirables.

J'attire maintenant votre attention, mes chers collègues, sur
un certain nombre de chapitres sur lesquels votre commission
des finances s'est penchée sans toutefois y apporter de modi
fication. Nous nous sommes étonnés de voir, au chapitre 1010,
un, crédit de 54.000 francs pour remboursement, aux contrô
leurs généraux de l'aéronautique, des abonnements et taxes
téléphoniques. Nous ne savons pas exactement à quoi corres
pond ce crédit et nous aimerions avoir vos explications à ce
sujet.

Nous nous sommes préoccupés également du personnel
contractuel de l'administration centrale dans le désir de voir

diminuer le nombre des agents contractuels, ainsi que nous
l'avons déjà demandé l'année dernière.

Nous nous sommes penchés, d'autre part, sur le problème
des 14.500.000 francs destinés au remboursement à Air France
des frais d'escale des appareils du groupement aérien. Nous
nous sommes étonnés de la modicité des crédits pour frais
de matériel et de fonctionnement de la météorologie. Nous
nous demandons si, en raison de nos engagements internatioг
naux, l'importance de ces crédits n'est pas insuffisante.

Nous avons en outre examiné la question des loyers et des
indemnités de réquisition. Nous vous-signalons, d'ailleurs,
que nous avons opéré des abattements sur certains chapitres
se rapportant à cette question. .

Sur ces divers points, je ne crois pas utile d'insister, car
pour en revenir aux chapitres qui ont fait l'objet d'abattements,
nous en reparlerons au moment de l'examen des cliадitres.
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Je ne voudrais pas, avant de conclure, manquer de traiter
d'un point très important: les crédits dévolus aux sociétés
d'aviation légère et sportive. 11 y a là deux problèmes qui nous
préoccupent, et notamment celui de l'entretien du matériel.
Nous craignons que les crédits prévus par le Gouvernement
ne soient insuffisants pour conserver le matériel que nous
possédons dans ce domaine. Nous nous sommes aussi inté
ressés aux crédits qui sont demandés pour subventionner les
aéro-clubs dans la mesure où ils forment des pilotes. Vous savez
que les aéro-clubs concourent grandement à la formation des
pilotes réclamés par l'armée de l'air. Nous nous demandons si
les crédits prévus à ce sujet pourront permettre aux aéro-
clubs de France de poursuivre la formation si nécessaire des
pilotes.

J'arrive à la conclusion générale de mon rapport: les désirs
de la commission des finances sont de voir renforcer l'infra
structure ; de voir développer la météorologie et surtout, mon
sieur le ministre, de voir améliorer le rendement des services
administratifs de votre ministère. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Monsieur le ministre, mes chers collègues, le groupe
socwliste ne formulera pas d'objections sérieuses au projet de
budget qui nous est soumis. Π voudrait simplement attirer
l'attention de M. le ministre sur un point tout à fait particulier.
Au cours des débats qui eurent lieu au sein de notre Assem
blée le 21 juillet 1950, répondant à nos inquiétudes relatives
à l'avenir de la société industrielle d'aviation Latćcoòre, vous

•avez bien voulu nous faire connaître, monsieur Je ministre,
que votre département n'était « qu'acheteur d'appareils ». C'est
à ce titre que nous venons solliciter des renseignements sur
l'avenir des constructions aéronautiques françaises, sur leur
utilisation et en particulier sur celle de l'avion de transport
« Armagnac ».

Ces jours derniers, des bruits pessimistes ont pu nous laisser
croire que le nombre de la série allait être réduit. Or, à la
suite de décisions prises par le Parlement il y a quelques mois,
le nombre d'appareils fabriqués avait été porté de 8 à 15 et
nous ne comprend) ions pas qu'un service, même technique,
puisse revenir sur une décision du Parlement sans autorisation
de ce dernier.

Forte de cette décision, la société nationale chargée de cette
construction redoubla d'efforts. C'est ainsi que, sur les 7 der
niers appareils de la série de 15 « Armagnac > en cours de cons
truction. les travaux déjà effectués représentent une valeur de
1.500 millions. En outre, deux autres appareils seront présen
tés à Orly dans quelques semaines.

Diminuer l'importance de cette construction, će serait non
seulement jeter la perturbation dans la fabrication, perdre le
bénélice d'un très gros effort technique, mais aussi dilapider
stupidement, pour arrêter et détruire une partie de cette fabri
cation, une somme à peu près égale à celle qui est nécessaire
pour l'achèvement.

lont dernièrement, un technicien déclarait dans le journal
Les Ailes: « La résiliation du marché des sept « Armagnac »
entraînerait, au total, une dépense, consentie en pure perte,
supérieure à 2 milliards, alors que leur achèvement coûtera
2 milliards à ipeine. »

En dehors même de ce gaspillage, celte décision serait très,
préjudiciable au personnel tout entier, non seulement au
point de vue social, mais aussi au point de vue politique, car
nombreux seraient les ouvriers qui prendraient le chemin^ des
bureaux de chômage.

Nul n'ignor) en France l'aversion et la sévérité de jugement
de la compagnie Air France pour le matériel français, que ce
soit pour le S. O. 30 Bretagne, le Bréguet 761, le Nord-2501, le
S. E. 2010, et au contraire son indulgence pour le matériel
étranger, tant il est vrai que rares sont les personnes qui, en
France, portent une attention soutenue à l'effort technique réa
lisé dans notre pays.

Dans ce domaine, et pour l'appareil qui fait l'objet de mon
intervention, les techniciens étrangers jugent mieux que nous
ne saurions le faire les mérites de notre travail- Me sera-t-il

permis de rappeler, mes chers collègues, l'opinion de M. Olivier
Steward, rédacteur en chef de la revue « Aéronautics » des
U. S. A. relative à l' Armagnac: « C'est là un magnifique exemple
de recherche et de construction. Il a la ligne et le fini d'un
chasseur, bien qu'il puisse transporter cent passagers dans la
plus confortable des cabines. Je ne serais pas surpris de le voir
se révéler le meilleur long courrier du monde. L'Armagnac, d'un
seul coup d'aile, a porté la France en tête des pays construc
teurs u 'avions ».

Permettez-moi aussi de vous rappeler l'avis des techniciens
anglais: « Le 8. E-. 2010 est le seul appareil de sa classe ayant
volé en Europe. L'avance prise par les Français ne peut pas
leur être disputée, puisqu'on ne connaît pas de projets anglais.

D'ailleurs, même si les Anglais commençaient dès maintenant
les études, ce qui est peu vraisemblable étant donné leurs enga
gements précédents, les Français jouiraient encore d'une avance
de quelque trois années ».

Telles sont, monsieur le ministre, les appréciations étran
gères sur la construction dent on voudrait réduire le nombre.
Air France, lorsqu'elle chiffre à 8 le nombre des Armagnac
qu'elle veut utiliser sur ses lignes, sous prétexte de retard dans
la conceptioг aéronautique française, lient-elle compte des opi
nions étrangères sur le matériel français ? Pourquoi notre com
pagnie nationale ne prend-elle pas exemple sur la politique des
compagnies anglaises qui considèrent l'emploi du matériel
étranger comme ur pis-aller ? Pourquoi Air France ne définit-
elle pas clairement, une bonne fois pour toutes, aux construc
teurs français le matériel qu'elle désirj utiliser?

Nous voudrions aussi, monsieur le ministre, attirer votre
attention sur un dernier argument. On parle d'arrêter la fabri
cation de sept appareils. Or l'Armagnac a fait l'objet d'une ver
sion militaire • cet appareil peut transporter 156 hommes de
troupe, par exemple, sur des étapes de 3.600 kilomètres, à une
vitesse de croisière de 400 kilomètres-heure. Y a-t-il en France

et en Europe d'autres avions, éprouvés par plus de 300 heures
de vois d'essai, qui puissent rendre de tels services à l'armée
française et, άшiain, à l'armée européenne ? Monsieur le minis
tre, nous vous demandons d'intervenir pour ne pas priver la
France d'un tel appoint, pour je ne sais quelles stupides rai
sons, puisque l'abandon des sept appareils coûterait aussi cher
que leur construction.

Monsieur le ministre, nous vous demandons d'imposer à Air
France et à vos services une politique du matériel pour le
transport aérien marchand et civil, afin que des erreurs aussi
absurdes ne menacent plus l'essor de notre aviation commer
ciale. (Applaudissements à gauche et sur divers bancs.)

M ie président. La parole est à M. le ministre.

M. Antoine Pinay, ministre des travaux publics. des transport i
et du tourisme. Je crois qu'il est bon, puisque la question
posée par M. Méric sort un peu du cadre du budget, que je
lui réponde tout de suite.

Mon cher sénateur, Air France a fait un magnifique acte.de
foi dans la fabrication française, puisqu'elle a commandé huit
appareils Armagnac à la société qui les construit, alors que. jus
qu'à présent nous n'avons pas vu voler cet appareil.

L'Armagnac exige une infrastructure spéciale: il pèse
80 tonnes et ne peut pas atterrir n'importe où. D'autre part,
son certificat de navigabilité ne lui a pas encore été accordé et
en commandant ferme huit appareils à la société en question,
Air France a montre son désir de favoriser la construction fran
çaise.

Quant aux critiques que vous formulez sur la réduction du
nombre d'appareils à construire, ceci regarde mon collègue
du ministère de l'air et sur ce point, je ne peux que vous indi
quer les chiffres des commandes passées pour vous montrer
qu'Air France fait tout ce qu'elle peut pour aider la construc
tion française et qu'elle ne cherche aucunement à gêner la
vente de ces appareils.

Vous me signaliez; tout à l'heure que, dans une revue étran
gère, on trouvait un vif éloge de la fabrication française. C'est
une réclame qui est heureuse pour ceux qui ont la charge de
cette fabrication, mais tout cela doit se traduire, lorsque la
société de construction sortira ces appareils, par des ventes à,
l'étranger.

Le gros écueil de la fabrication française, c'est, en' effet,
l'insuffisance de ses séries et, par conséquent, son prix de
revient trop élevé Je le répète, Air France ne peut pas, à elle
seule, absorber toute la fabrication des appareils du type Arma
gnac qui ne pourront être utilisés que sur certaines lignes,
sur certains parcours où l'infrastructure le permet.

M. Méric. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Je voudrais faire remarquer à M. le ministre que
j'ai posé la question à son collègue de l'air et ce dernier m 'a
répondu que lui s'intéressait seulement à li technique et,
n'était pas acheteur d'appareils.

Par ailleurs, je voudrais faire remarquer à M. le ministre que»
lorsqu'on a mis en construction la série des 15 Armagnact
comme la série des SO 30 Bretagne ou du Breguet deux ponts,
Air France a donné une définition commerciale à ces appareils.
Pourquoi n'a-t-elle pas fixé à l'époque le nombre d'appareils
à construire comme les compagnies de transports avaient cou
tume de le faire avant 1939 ? Pourquoi a-t-elle laissé engager
le Parlement ou les sociétés nationales ou même les sociétés
privées comme Brćguet à construire des séries, alors que
demain, peut-être, elles ne les utilisera pas, en grande partie 2
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D'autre part, vous me dites que YArmaynac n a pas son
certificat de navigabilité. Je suis de ceux qui le voient voler,
très souvent. Je suis même monté souvent dans cet appareil,
et j'ai été le témoin de son développement. Je dois vous dire
qu'à l'heure actuelle il a près de 400 heures de vols d'essais
et que tous les espoirs qu'oil avait mis en lui ont été satis
faits. Eu l'occurrence, je ne vois pas pourquoi on préfère
acheter au prix du dollar des avions à l'étranger, alors que
nous sommes sur le point, à partir de l'année prochaine, et
même avant la fin de cette année, d'avoir des avions qui peu
vent entrer en service sur les lignes Air France et, en 19o3,
de disposer de 15 appareils français.

Je considère que la politique menée par nos compagnies natio
nales, par Air France, et par les compagne privées d'ailleurs
de ce pays, devrait prendre exemple sur la politique anglaise
qui, elle,  cherche à utiliser le matériel anglais, et ainsi fait de
là propagande pour ce matériel. Mais ce n'est pas Air France
ou les compagnies iprivćes qui, en utilisant le matériel étranger,
favoriseront le développement de notre industrie aéronautique
piarcliande..

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Monsieur Méric, vous m'obligez à dire que la
'construction aéronautique anglaise a une avance considérable
parce que, pendant toute la période de guerre, elle a pu
continuer à faire fonctionner ses bureaux d'études, construire
des appareils et faire des expériences. La compagnie Air France
est une société privée de transport qui achète aux entreprises
qui lui donnent des appareils répondant aux désirs de la
clientèle. Elle ne peμt pas, sous prétexte de faciliter la cons
truction aéronautique française, affronter avec des appareils
ìioins connus les compagnies européennes ou les compagnies
américaines qui ont des appareils dont la réputation est bien
.établie.

Le- fait d'avoir vu voler pendant quatre cents heures un
appareil Armagnac n'est pas une épreuve suffisante. On ne
donne un certificat de navigabilité qu'au bout d'un certain
temps de vol et après certaines performances. La responsabilité
d'Air France pour la sécurité des passagers est telle qu'elle est
obligée de se conformer à toutes les exigences imposées aux
appareils en service.

Vous reprochez à Air France de ne pas avoir fixé elle-même
aux compagnies de construction le nombre d'appareils à cons
truire. Je considère qu'Air France est une compagnie de trans-

Îюarntcexterê pmueismeun'te bienvnesiellnatntecàml'égadred! àdecelae-ccon dsetsru actiponfrançaise, puisqu'elle consent à commander à celle-ci des appa
reils avant même que les essais aient été effectués.

Je ne vois pas très bien les sociétés de transport automobile
diriger elles-mêmes les constructeurs, leur imposer tel ou tel
type de construction, commander des appareils, fixer le nombre
des appareils à mettre en circulation avant même que ces der
niers aient fait leurs preuves.

Air France n'est qu'une société de transport. Elle n'est pas
chargée de réglementer la fabrication, elle n'est pas chargée
de fixer les types d'appareils à construire. Elle met ses ingé
nieurs et ses techniciens à la disposition des constructeurs
français pour les aider, les guider, les documenter. Elle ne
peut pas faire autre chose. Je le répète, elle fait un acte de
foi magnifique à l'égard de la construction française en com
mandant des appareils sans les avoir vus voler.

M. le président. La parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Mesdames, messieurs, on se plaît à rappeler le
rôle précurseur de la France en matière d'aviation. Malheureu
sement. cette vérité appartient à l'Histoire et ne répond plus
à la réalité présente.

Le ibudget qui nous est présenté aujourd'hui ne permet pas
de penser que le Gouvernement ait l'intention d'aller dans le
sens d'une renaissance des ailes françaises. En ce qui concerne
l'aviation civile, l'examen isolé du budget peut créer un ins
tant l'illusion d'un progrès. Ce budget passe, en effet, de
7 milliards en 1948 à 11 milliards en 1951, soit une augmenta
tion de 57 p. 100. Mais  que représente cette augmentation par
rapport au budget général qui, dans le même temps, s est
enflé de quelque 200 p. 100, tandis que celui de la guerre
s'hypertrophiait dans des proportions beaucoup plus grandes
encore? En vérité, replacé dans le mouvement de la vie, et
jugé de façon relative, ce budget n'est pas un budget de pro
grès, mais un budget de recul.

Ses caractéristiques alarmantes pourraient être résumées de
l €a façon suivante : 1° c'est la condamnation à l'indigence- de
l'aviation civile légère et sportive; 2° l'insuffisance de la sécu
rité aérienne qui risque de se continuer; 3° la situation diffi
cile d'Air France et des couшacnies de navigation aérienne

•françaises; 4° 1 effacement de l'aviation civile française au
bénéfice de l'étranger; 5° l'abandon de notre industrie aéro
nautique devant la concurrence américaine.

Je ne veux pas développer longuement chacun de ces points;
il me suffira d'apporter quelques informations pour que chacun
se rende compte que je n'avance rien qui ne soit, hélas!
démontré par les faits.

Premièrement, la condamnation de l'aviation légère et spor
tive est une ligne délibérément fixée qui se traduit par les
licenciements de moniteurs, l'étouffement des aéro-clubs, la ces
sation d'achat de planeurs et d'avions légers, par le fait qu'on
consacre 210 millions seulement à l'école nationale de l avia
tion civile, que les crédits alloués aux aéro-clubs et à l'école
d'aviation légère et sportive sont si faibles que notre commis
sion elle-même a dû en demander le relèvement par un abatte
ment indicatif de 1.000 francs.

Cependant, on manque de personnel d'aviation, notamment-
de personnel navigant. A Air France, par exemple, tandis que
le nombre de kilomètres parcourus augmentait, l'an passé, de
20 p. 100, le nombre des pilotes passait de 200 à 209, soit une
augmentation de 4 p. 100 seulement, et celui des navigateurs
diminuait de 8 p. 100. On aboutit ainsi à un surmenage qui
se généralise et s'accroît au détriment évident de la sécurité.

Le centre de perfectionnement installé au Bourget en 1915,
qui avait donné des résultats" satisfaisants, a été littéralement
liquidé en 1919, et on envoie maintenant les élèves pilotes
français se former en Amérique.

Voilà où nous sommes tombés. C'est dans l'ordre des choses

du temps présent. Ce sont les Français, pionniers de l'aviation,
qui vont s'instruire, en celte matière, auprès des Américains.

Deuxièmement: insuffisance de sécurité aérienne. Sabotages
ft accidents se sont,  hćlas 1 multipliés, et c'est avec douleur
qu'on évoque les noms de Latécoère et d'Armagnac; mais il
en est qui ont un sens si âpre des affaires qu'ils spéculent
sur ces malheurs ; ce sont les agents commerciaux de la pro
duction aéronautique étrangère.

C'est un fait aussi qu'on exige des modifications successives,
incessantes à ces appareils de type français dont la qualité
est cependant reconnue par les techniciens, de façon à en retar
der la sortie et fournir le prétexte à l'achat d'appareils étran
gers. On donne ainsi l'avantage, a priori, aux Constellation et
la sécurité n'en est pas pour autant plus grande.

Une autre question, qui touche à ce point-là, est la condition
du personnel. Il a été établi iar des gens qualifiés que
85 heures de vol par mois équivalaient à peu près à ľeílort
demandé aux ouvriers effectuant 48 heures de travail par
semaine. Or, si mes informations, sont exactes, il ne manque
pas de pilotes qui accomplissent de 130 à 200 heures de vol
par mois et cela, évidemment, au détriment de la sécurité.

Enfin, on procède actuellement à des licenciements arbi
traires, contraires au droit syndical, à Toulouse, au Bour
get, à Orly. On mécontente le personnel. Ce n'est pas avec
un personnel mécontent et ulcéré qu'on crée des conditions
favorables à la sécurité, en dépit de la conscience profession
nelle de chacun de ces hommes.

Enfin, depuis vingt ans, ce -personnel, dont on ne cesse de
dire qu'il exerce un métier qui comporte des risques et un très
dur travail, attend son statut légal et son régime de retraite,
qui ne leur sont pas encore donnés.

Troisième ordre de critiques: la situation difficile de notre
aviation commerciale, et d'Air France en particulier. Si nous
comprenons bien, on se propose, avec les 22 milliards de
francs qui. sont demandés, de développer notamment à Orly des
travaux d'infrastructure, qui semblent être bien au delà des
nécessités du trafic commercial. Les personnes qui ont quel
ques connaissances en la matière s'avisent de penser que ces
travaux sont entrepris en raison de l'orientation générale de
la politique vers la guerre, en vue de militariser cette base
aérienne.

Cependant, pendant le même temps, alors qu'on dépense
déjà des sommes considérables et qu'on prévoit des dépenses
importantes dans ce domaine, on abandonne la construction
d'aérogares, qui seraient nécessaires pour un trafic commer
cial, on néglige les installations du Bourget, de Toulouse, de
Marignane où on licencie le personnel. On livre aux Etats-
Unis, pour des fins militaires, des bases aériennes au Maroc.
Enfin, on a installé à Orly, et c'est là un aspect scandaleux
de la question, une deuxième compagnie américaine concur
rente d'Air France, comme si une n'était pas suffisante. Mais

. s'agissant de la Pan American Airways, on comprend que les
gens du Gouvernement n'aient pas eu grand-chose à lui
refuser, car elle compte parmi ses dirigeants M. Marshall soi-
même, celui du plan américain auquel on a assujetti la
France.

M. Pinton. Le mot est admirable!
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 M. Chaintron. Quatrième critique: liquidation de l'aviation
 civile française au bénéfice de l'étranger. 11 me suffira d'appoΓ-
ter une seule information à l'appui de cette affirmation. Si
mes chiffres sont exacts, sur 93 appareils d'Air France, 79 sont
américains. Cependant, pour l'honneur des techniciens et des
ouvriers français, nous construisons des avions qui valent et
même surclassent les Constellation.

Cinquième abandon de notre industrie aéronautique devant
la concurrence étrangère. Depuis trois ans, le Gouvernement
s'acharne .avec une persévérance extraordinaire à détruire sys
tématiquement l'industrie de production aéronautique fran
çaise. Cette politique se traduit dans les chiffres éloquents
publiés par la Tribune des Nations. Ils font ressortir la chute
verticale de la fabrication aéronautique française. En ce qui
concerne la production des cellules, en 1947, moyenne men
suelle: 126 tonnes; en 1948: 70 tonnes; en 1949: 28 tonnes.
Production de moteurs, en 1947: 95.000 CV ; en 1948 : 54.000 CV ;
en 1919: 48.000 CV.

On met en chômage du personnel qualifié de nos usines aéro
nautiques: en novembre on a licencié 250 ouvriers d'aviation,
et on s'apprête à en licencier d'autres; 100 dossiers de licen
ciement sont préparés à Orly. 11 est question de licencier
ЬIXì personnes.

Il est possible qu'il y ait dans certains détails quelques
avances à l'étranger du point de vue technique, mais les tech
niciens disent qu'il est parfaitement possible à la France de
rattraper la technique étrangère dans tous les domaines de
l'aviation. Mais cela est vrai dans la mesure où l'on aidera, où
l'on soutiendra la production aéronautique française, et non
dans les conditions présentes où l'on tend, au lieu de la sou
tenir et de l'aider, à l'étouffer. Une politique bien comprise
consisterait à engager, s'il le faut, des dépenses importantes
pour développer notre aviation si l'on a vraiment au cœur la
confiance dans les perspectives de renaissance des ailes fran
çaises. Ce n'est pas cela qu'on a dans l'esprit.

L'utilisation d'avions étrangers sur nos lignes est le corol
laire de cet abandon de notre production pendant les dernières
années, et du fait que nos lignes sont à présent pourvues de
tels avions étrangers, nous sommes tributaires de l'extérieur
pour nos pièces de rechange. Ainsi, dans le détail comme
dans l'ensemble, on a soumis la France à l'Amérique, comme
une colonie à sa métropole.

C'est pourquoi le vote du groupe communiste aura le sens
d'une condamnation de la politique d'abandon des intérêts
français, poursuivie en ce domaine comme en tous les autres.
Notre vote sera l'expression de la volonté du peuple français
d'avoir une politique d'indépendance et de grandeur françaises.
(Applaudissements à l 'extrême gauche.)

И. le président. La parole est à M. Aubert.

M. Aubert. Mesdames, messieurs, mon intervention, qui est
faite au nom de la commission des moyens de communication,
sera brève. J'ai d'ailleurs le sentiment que nous pouvons très
vite élever le débat et peut-être aussi, j'en conviens, nous
situer un peu en dehors du cadre de la discussion présente.
Cependant, il est difficile de parler du budget de l'aéronautique
sans penser aux constructions aéronautiques françaises.

J'ai dit que je voulais me situer au-dessus du débat présent, -
c'est-à-dire ne pas faire le rappel des erreurs ou des incohé
rences passées, mais me tourner résolument vers ce que doi
vent être l'avenir et la politique à suivie en matière de cons
tructions aéronautiques françaises.

Votre commission comprend parfaitement que la société Air
France peut se trouver devant un dilemme ou, en tout cas,
devant l'obligation de répondre à ceux qui voudraient lui impo
ser un type de construction déterminé que, du même coup,
on lui fait abandonner la responsabilité de sa gestion. En effet,
on ne peut dire à la fois à la société Air France: « Prenez un
matériel déterminé — alors que ce matériel, à tort ou à raison,
ne lui convient pas — conservez la responsabilité de votre
gestion et le souci naturel du bénéfice que vous devez réaliser ».

Cependant — et ce serait d'ailleurs là affaire de Gouver
nement — il faut orienter la construction aéronautique fran
çaise et, ici, nous pourrions très vite donner quelques critères,
sur lesquels tout le monde devrait être d'accord.

Tout d'abord, limiter nos objectifs. En effet, pendant trop
longtemps, la construction aéronautique française a eu pour
objectifs, 10, 15, 20, 50 modèles. J'ai vu sur le catalogue d'une
seule entreprise 28 types différents, qui étaient prêts, tout au
moins sur le papier, ce qui conduit à des études, à des pertes
de temps, à la dispersion des efforts, tant des techniciens que
des ouvriers. Il faut limiter son but, aussi bien pour les cellules
que pour les moteurs. A cet égard, les Anglais nous ont donné
un magnifique exemple, en faisant un saut technique — qu'on
a appelé une impasse — réussi par la sortie du Cornet et qui
leur a donné une remarquable avance. Il est exact de dire,
comme le rappelaient tout à l'heure certains de nos collègues,

que les Anglais n'ont pas une construction aéronautique sensa
tionnelle par rapport à la technique classique, à la technique
des années précédentes, mais il faut reconnaître qu'ils ont
montré de l'audace, cette audace qui, en France, a été freinée
quelquefois par l'inertie ou par le manque d'imagination, ainsi
que par cette fameuse peur des responsabilités, qui a fait tant
de mal à noire pays, alors qu'autrefois ce dernier les prenait
si allègrement.

Pourquoi n'avons-nous pas fait chez nous ce qui a si magni
fiquement réussi chez nos voisins ?

M. Méric. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Aubert. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Méric, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Méric. Je voudrais simplement indiquer au Conseil qu'en
1947, il a été présenté aux services de la direction technique et
industrielle un projet de 'quadriréacteur par une de nos sociétés
nationales. Ces services ont répondu que c'était de la folie.
Or, c'est la même formule que l'Angleterre a mise en appli
cation et qu'elle emploie à l'heure actuelle, ayant ainsi pris
dans ce domaine de la construction aéronautique une avance
incontestable. Il est malheureux et regrettable que les services
techniques n'attachent pas plus d'importance a l'initiative et
à la hardiesse de nos techniciens.

M. Aubert. J'ajouterai qu'il faut donner à cette construction
aéronautique les moyens suffisants. Ce n'est pas par une poli
tique de « petits paquets », ce n'est pas en maintenant à peine
la tête hors de l'eau aux entreprises aéronautiques, qu'elles
soient privées ou nationales, en intervenant parfois pour des
échéances difficiles au point que quelques centaines de millions
sont tout à coup nécessaires pour empêcher la fermeture d'une
usine, ce n'est certainement pas par cette politique mesquine,
qui freine l'audace nécessaire, ' que nous pourrons arriver à
remettre les constructions aéronautiques françaises à la place
où elles étaient autrefois et qui était la première.

C'est plutôt en pratiquant une politique à longue échéance,
suffisamment audacieuse, assortie de moyens suffisants, quitte à
restreindre ses objectifs, que nous pourrions un jour voir et,
en tout cas, espérer doter notre compagnie nationale et, par
voie de conséquence, les compagnies privées et notre armée de
l'air, d'un matériel aéronautique de construction française.

Ce serait un très large projet, qui mériterait à lui seul de
faire l'objet d'une discussion spéciale. Si j'ai voulu l'effleurer,
c'est pour montrer qu'il faudra qu'un jour ou l'autre notre
Assemblée se penche sur lui avec attention, ainsi que les
divers ministres intéressés, car M. le ministre des travaux
publics ne peut, à lui seul, répondre à l'ensemble des questions
et aux graves problèmes qui nous préoccupent.

Je souhaite pour ma part que ce débat vienne bientôt, car
je considère que nous sommes les gardiens et les responsables
du prestige des ailes françaises auxquelles tant de valeureux
pilotes ont consacré leur vie, prestige fondé autrefois sur une
construction qui, incontestablement, pendant une large époque,
fut la première du monde. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au titre des dépenses de fonctionne
ment des services civils de l'exercice 1951 (H. — Aviation civile
et commerciale) des crédits s'élevant à la somme totale de
11.361.619.000 francs et répartis par service et par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi ».

L'article l r est réservé jusqu'au vote des chapitres figurant à
l'état annexé.

Je donne lecture de cet état:

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

A* partie. — Personnel.

*< Chap. ЮiX). — Traitements du personnel titulaire de l'admi
nistration centrale, 77.8Ή.O00 francs. » - - 1

La parole est à M. le ministre.
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M. le ministre. Sur le chapitre 1000, la commission des
finances du Conseil de la République propose un abattement de
1.000 francs pour marquer son désir de voir la rémunération
de l'inspecteur général, dont le poste est vacant, supprimée.

En effet, le poste d'inspecteur général n'a pas été pourvu parce
qu'une vaste réorganisation était en cours dans le deuxième
semestre de 1930. Cette réorganisation a fait l'objet de certaines
décisions. Actuellement, des décrets et des arrêtés sont en cours
de mise en application et le poste d'inspecteur général doit être
transformé en poste d'ingénieur en chef de la navigation
aérienne.

L'Assemblée nationale, qui a posé la même question que le
Conseil de la République et à laquelle la même réponse a été
faite, a accepté que le crédit prévu pour la rémunération de
l'inspecteur général soit utilisé pour ce poste d'ingénieur en
chef de la navigation aérienne.

Par conséquent, je demande à la commission des finances du
Conseil de la République de vouloir bien retirer cet abattement,
convaincu que les explications que je lui donne et qui entrent
dans le cadre d'une vaste réorganisation, lui donneront satis
faction.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Le désir de la commission, monsieur le
ministre, a été que les crédits prévus. au chapitre 1000 soient
transférés aux chapitres 1110 et 1130. Vous nous demandez
maintenant de les maintenir au chapitre 1000, étant précisé
qu'au lieu de servir à la rémunération de l'inspecteur général,
ces crédits seront destinés à la rémunération du poste d'ingé
nieur en chef de la navigation aérienne.

M. le ministre. C'est bien cela.

M. le rapporteur. Dans ces conditions, la commission a satis
faction et elle retire sa réduction indicative de 1.000 francs.

M. le président. La commission retire sa demande de réduc
tion indicative.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1000 au chiffre nouveau de

77.865.000 francs.

(Le chapitre 1000, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1010. - Fonctionnaires détacnés à
l'administration centrale ou mis à sa disposition, 40.253.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel de
l'administration centrale, 36.361.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Salaires du personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale, 14.855.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap- 1010. - Indemnités et allocations diverses au per
sonnel de l'administration centrale et au personnel détaché
à l'administration centrale, 6.027.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1050. — Services extérieurs de l'aviation civile et
commerciale. — Traitements du personnel administratif et de
maîtrise, 132.307.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1060. - Services extér'eurs de l'aviation civile et
■ commerciale. - Indemnités au personnel administratif et de

maîtrise, 4.800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1070. — Services extérieurs de l'aviation civile et

commerciale. - Salaires du personnel auxiliaire, 187.697.000
. francs. » - (Adopté.)

■ « Chap. 1080. — Services extérieurs de l'aviation civile et
commerciale. - Indemnités au personnel auxiliaire, 7.062.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1090. - Services extérieurs de l'aviation civile et
commerciale. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier,
337.51 1.000 francs. » - (Adopté.)

■ « Chap. 1100. — Ouvriers permanents des bases aériennes. —
Salaires et indemnités, 42.395.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1110. - Navigation et transports aériens. - Traite
ments du personnel spécialiste, 1.461.787.000 francs. » —
(Adopté.)

« 1120. - Navigation et transports aériens. - Rémunération
du personnel contractuel, 184.958.000 francs. » — (Adopté.)

« Chan. 1130. - Navigation et transports aériens. - Indem
nités. ľι 9.091 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1 140. - Groupement aérien du ministère. - Rému
nération du personnel contractuel, 68.139.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1150. — Aviation légère et sportive. - Rémunération
du personnel contractuel, 106.372.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1160. - Météorologie nationale. - Traitements du
personnel spécialiste. 752.308.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1170. - Météorologie nationale. - Rémunération du
personnel contractuel. 17.285.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 1180.— Météorologie nationale. — Indemnités. 80 mil
lions 185.000 francs. » - (Adopté '

« Chap. 1190. — Bases aériennes. - Fonctionnaires des ponts
et chaussées, 276.913.0O0 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1200. — Bases aériennes. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 122.106.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1210. - Bases aériennes. - Indemnités, 13.187.000
francs. л — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Personnel militaire. - Soldes et indemnités,
67.903.000 francs. » - (Adopté.) ,

« Chap. 1230. — Attachés civils de l'air. — Traitements et
salaires. » — (Mémoire.)

« Chap. 12 10. - Attachés civils de l'air. — Indemnités, » —
(Mémoire.)

« Chap. 1250. — Indemnités de résidence pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 382.755.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1200. — Supplément familial de traitement, 33 mil
lions 419.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1270. — Indemnités aux personnels de l'État en ser
vice dans les départements d'outre-mer, 26.157.000 francs. » —
(Ad0/ité )

« Chap. 1280. — Traitements des fonctionnaires en congé de
longue durée et de disponibilité et dépenses occasionnées par
les comités médicaux. 12.539.0:10 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1290. — Indemnités de licenciement, » — (Mémoire.),

' 5e pшtie. — Matériel, fonctionnement des scviccs
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. - Matériel de l'administration centrale, 12 mil
lions 547.0O0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Remboursement des frais de déplacements et
de missions, 117.089.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Fonc'ionnement du groupe aérien du minis
tère. — Carburants et ingrédients, 97 millions de francs. » —»
(Adopté l

« Chap. 3030. - Remboursement forfaitaire à la compagnie
nationale Air France des frais d'escale des apppareils du grou
pement aérien du ministère. 14.500.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3010. — Aviation légère et sportive. - Matériel et frais
de foneionnement, 55 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Aviation légère et sportive. — Entretien et
réparation du matériel volant, 117.997.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. La commission des finances du Conseil de la
République a propose un abattement de 1.000 francs pour mar
quer son étonnement de constater que le crédit d'entretien du
matériel volant des aéro-clubs est nettement insuffisant. Je
donne bien volontiers mon accord à cette protestation de la
commission des finances, car nul plus que le ministre des
travaux publics, responsable de l'entretien de ce matériel, n»
désire avoir des crédits suffisants pour y pourvoir.

11 est incontestable que le matériel a réparer est très impor
tant et que nous sommes obligés de le laisser sans utilisation
faute de -redits d'entretien Afin de faciliter la tâche des clubs

— je m'excuse d'employer le  mot « faciliter », car c'est une
facilité relative — nous nous proposons de livrer ce matériel
aux clubs gratuitement, dans l'état où il se trouve, et de
leur demander de chercher eux-mêmes les crédits nécessaires
pour procéder à la réparation, afin de s'en servir. C'est le seul
moyen qui soit mis à notre disposition pour permettre l'Utili
sation de ce matériel.

J'ai demandé à l'Assemblée nationale des crédits assez impor
tants pour l'entretien de ces appareils qui, d'année en année,
se détériorent faute de crédits suffisants.

M. Marrane. C'est une politique de liquidation de l'aviation
populaire!

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ne peut que déplorer te
manque de crédits mais je crains que la solution qui est envi
sagée ne permette pas d'entretenir le matériel, car rien ne nous
garantit que ces clubs pourront trouver les fonds nécessaires à
cet effet.

Je vous demande, monsieur le ministre, si vous ne pourriez
pas, au cours de l'exercice, faire d'autres propositions. Eu
effet, dans l'hypothèse où vous vous placez, vous dites que
vous laissez aux clubs le soin de trouver les sommes nécessai
res pour entretenir le matériel. S'ils ne peuvent les trouver,
le matériel va se détériorer et c'est un capital que nous per
drons.

M. le ministre. C'est ce que je viens de dire. Je le déplore;
mais il n'est pas possible d'obtenir les crédits nécessaires à
cet entretien. Les grosses réparations et revisions générales
s'élèvent à 256 millions. auxquels il faut ajouter 290 millions
nécessaires à la remise en état du matériel en service en 1951.

Toutes ces réparations et revisions portent sur du matériel
dont la valeur actuelle de remplacement peut être évaluée i
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A milliards. 11 est incontestable que l'insuffisance de crédits
pour cet entretien constitue une mauvaise gestion, que je ne
puis que regretter avec vous.

M. le rapporteur. Le refus ne vient pas du Parlement, en
l'espèce. Nous n'avons pas le pouvoir d'augmenter les crédits
mis à votre disposition.

M. le ministre. J'essaierai d'obtenir les crédits complémen
taires dans le budget additionnel. Je vous demande en cela de
n'aider.

M. le rapporteur. Je maintiens la réduction indicative et je
compte, monsieur le ministre, que vous nous proposerez dans
ce budget additionnel les sommes nécessaires à l'entretien de
ce matériel.

M. le ministre. Le maintien de la réduction indicative ne faci
litera pas les choses.

M. Marrane. 11 ne s'agit que de 1.000 francs 1

M. le ministre. Nous ferons 1.000 francs de réparations de
moins.

M. le président. La réduction indicative est-elle maintenue ?

M. le rapporteur. La procédure est évidemment paradoxale
puisque, pour demander une augmentation de crédits, nous
sommes forcés de proposer une réduction de 1.000 francs.
Personnellement, cela me semble un peu absurde. Ce que nous
désirons, c'est avoir la certitude que M. le ministre nous pré
sentera une demande de crédits additionnels.

M. le ministre. Je prends l'engagement, au budget addition
nel, de faire des demandes plus importantes de crédits. C'est
à vous, commission des finances du Parlement, de m'aider à
les obtenir.

Ce n'est pas en me retirant des crédits, quelle que soit la
faiblesse de la réduction proposée, que vous améliorerez cette
dotation, que vous jugez vous-même insuffisante.

M. le rapporteur. La commission, dans ces conditions, retire
sa réduction indicative.

M. le ministre. Au nom de la logique. (Sourires.)

M. le président. Sur le plan technique, non plus de l'aviation •
populaire mais des usages parlementaires, nous ne pouvons
marquer notre désir de voir augmenter un crédit qu'en en
demandant la réduction, car la Constitution ne nous donne pas
le droit d'augmenter les crédits. Nous sommes bien obligés de
nous incliner.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est M. Marrane.

M. Marrane. Les crédits accordés à l'entretien et a la répara
tion du matériel de l'aviation légère et sportive sont insuffi
sants et dans l'esprit de la commission des finances comme
dans celui de son rapporteur il ne s'agit pas de les réduire.

Je crois, cependant, que l'assemblée entend manifester sa
 volonté d'exiger du Gouvernement qu'il accorde des crédits
supplémentaires; et, comme vient de le souligner M. le prési
dent du Conseil de la République, nous n'avons pas d autre
moyen de manifester cette volonté que de demander une réduc
tion de crédits.

Si vous êtes astreint à des conditions aussi rigides, monsieur
le ministre, je propose de réduire le crédit de dix francs. Le
Conseil de la République aura tout de même manifesté sa
volonté symbolique d'augmenter les crédits. (Sourires.)

M. Biatarana. Pour une fois on ne peut pas dire que vous
faites de la surenchère!

M. le président. En général, c'est le franc de dommages et
intérêts qui est symbolique. (Sourires.)

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de la pro- .
position de M. Marrane.

M. le président. M. Marrane a voulu marquer une intention,
d'ailleurs commune à tous.

M. le rapporteur. La commission, se rendant aux arguments
de M. le ministre et obtenant satisfaction, renonce à son abat-
Jtement.

M. le président. Vous n'allez tout de même pas me faire
consulter le Conseil sur ce point, monsieur Marrane ?

L'Assemblée semble unanime sur la manifestation de pensée
de la commission, autrement dit désire aider M. le ministre à
obtenir les crédits additionnels dont il a bien besoin. (Assen-
ţimeņt.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
L'abattement proposé par la commission n'est pas maintenu*
En conséquence, je mets aux voix le chapitre 3050 au cliitfra

de 1 17.998.000 francs.
(Le chapitre 3050, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3060. — Aéroports et navigation'
aérienne. — Matériel et frais de fonctionnement, 772 millions
682.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Météorologie nationale. — Matériel et frais
de fonctionnement, 559.162.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Bases aériennes. — Matériel et frais de fono
tionnement, 34.899.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre à une question posée pan
M. le rapporteur général dans son rapport et ainsi rédigée : « La
commission des finances propose un abattement de 1:000 francs
pour marquer son désir de mieux connaître le plan d'équipe
ment des bases aériennes dont les fonctions ne servent pas unit
quement à l'aviation civile, mais aussi à l'aviation militaire.
Elle entendrait volontiers M. le ministre sur ce point. »

Je signale au Sénat que le projet de plan d'équipement a été
étudié dès août 1946 par le conseil supérieur des travaux de
l'air, devenu depuis le conseil supérieur deľinfrastructure et de
la navigation aérienne.

Ce projet a été établi en considération des seuls besoins do
l'aviation civile et commerciale. Il définit les conditions tech
niques des aménagements des aérodromes, les différentes catéч
gories entre lesquelles ils doivent être répartis et leur implan
tation dans la métropole et les territoires d'outre-mer. 11 est
établi en fonction du développement probable du trafic dans
les années à venir. Il a été pris en considération, le 10 juillet
1947, par la commission de modernisation des transports du
plan Monnet.

Dans une deuxième étape, ce plan a été amendé pour tenir
compte des besoins spéciaux militaires. Il tient compte égale
ment des besoins techniques auxquels les aérodromes du plan
civil auraient à satisfaire en plus de ceux de la circulation
aérienne publique. L'objet du plan qui s'applique ainsi à tous
les aérodromes civils et mixtes est actuellement en cours de
vérification sur le terrain en accord avec les autorités et orga*
niemes locaux.

D'ores et déjà, des propositions définitives ont été formulée^
par le conseil supérieur de l'infrastructure et de la navigation
aérienne pour la Gironde, la Charente-Maritime, les Bouches-du-.
Rhône, l'Algérie, la Tunisie, le Maroc, l'Indochine, la Côte fran
çaise des Somalies, pour l'Afrique équatoriale française et le
Cameroun. Il reste à déterminer la répartition des aéro'dromгs
entre les classes C et D. Les propositions définitives du conseil
supérieur de l'infrastructure et de la navigation aérienne servi*
ront de base aux décrets de classement qui doivent intervenir
en application de la loi du 2 octobre 1946 relative à la classifi
cation des aérodromes.

Dès maintenant, les études faites, exploitées dans le cadre de
l'organisation définie précédemment, permettent de coordonner
au mieux le plan de réarmement avec les besoins civils présents
et futurs. Les terrains d'opération du Nord-Est en particulier
sont aménagés au titre du programme de réarmement sans
perdre de vue leur utilisation civile.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ayant obtenu satisfaction
retire son abattement sur ce chapitre.

M. Méric. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Je voudrais attirer l'attention de M. le ministre sutf

un point particulier. Nous avons, à Toulouse-Blagnac, une piste
de 2.400 mètres, une des plus longues pistes de France. Seule
ment, elle est coupée par une route nationale. Cette situation
existe depuis quatre ans. Nous avons fait des démarches auprès
des autorités compétentes, mais nous n'avons pas encore obtenu
la déviation de cette route. Dans l'intérêt des équipages et celui
des automobilistes, qui risquent des accidents, nous vous deman
dons, monsieur le ministre, d'intervenir afin que la déviation
soit réalisée.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je m'occupe, en ce moment, d'une façon trèá
active, du réaménagement des terrains d'aviation de la région
de Toulouse. La suppression de la route, dont vous regrette?
l'existence à travers le terrain d'aviation, est prévue au plan
de 1951,
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En outre, j'ai signé hier des décrets d'utilité publique pour
l'acquisition de terrains sur lesquels des travaux ont été exé
cutés depuis une dizaine d'années. Ces terrains doivent faire
l'objet de réparations ou de frais d'entretien élevés et, afin de
les aménager d'une façon définitive, solide et stable, des déci
sions d'expropriation ont été prises. C'est à cet effet que les
décrets dont je viens de parler ont été signés hier.

M. Méric. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
Chapitre 3080 t ■

Je le mets aux voix au chiffre de 31.900.000 francs.

(Le chapitre 3080, avec ce chiffre, est adopté.)

 M. le président. -< Chap. 3090. — Personnel militaire. — Ali
mentation, 5.020.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. — Personnel militaire. — Habillement et campe
ment. — Couchage et ameublement, 2.477.000 francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 3110. — Ecole nationale de l'aviation civile, 209 mil
lions 998.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je veux intervenir encore pour répondre à une
question posée par M. le rapporteur concernant un abattement
de 1.000 francs. La commission des finances estime en effet

que le crédit de 1-950.000 francs demandé pour l'impression
des manuels d'enseignement aéronautique est insuffisant.

Si mes souvenirs sont exacts nous avions sollicité un crédit
de l'ordre de cinq millions de francs, mais il nous a été
accordé un crédit, qui paraît insuffisant, de 1.950.000 francs.

Cependant nous pourrons, à force de prodige d'économies,
arriver à satisfaire les besoins pour lesquels ces crédits ont
été prévus. Je pense que le Sénat ne me reprochera ipas d'être
trop économe sur ce point. Je puis lui donner l'assurance que
l'insuffisance des crédits n'empêchera tout de même pas le
fonctionnement des services pour lesquels ils sont accordés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission i

M. te rapporteur. Je me félicite de voir M. le ministre faire
Ьvec 1.950.000 francs ce qu'il comptait faire avec 5 millions.

И. le ministre. J 'emploierai aussi les sommes que nous
pourrons récupérer sur d'autres postes.

M. le rapporteur. Le désir de la commission c'est qu 'en
aucun cas le nombre de manuels et la diffusion de ces derniers
ne doivent pâtir de la réduction du crédit. Si vous en donnez
l'assurance a la commission, celle-ci renoncera à l'abattement.

M. le' ministre. Je vous donne cette assurance.

M. le président. L'abattement n'est donc  pas maintenu.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3110 au chiffre de 209.999.000

francs.

(Le chapitre 3110, avec ce chiffre, est adopté.)

И. le président.' « Cha,p. 3120. — Loyers et indemnités de
réquisition, 06.196.000 francs. » — (Adopté.)

« Chajp. 3130. — Indemnités de réquisition. — Règlement des
arriérés, 8 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chatp. 3140. — Loyers et indemnités de réquisition. —
Payements pour le compte d'autres départements ministé
riels. » — (Mémoire.)

« Chap. 3150. — Remboursements à diverses administrations,
1477.633.000 francs. » —• (Adopté.)

« Chap. 3160. — Achat et entretien des matériels automobiles,
246.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3170. — Réparation et entretien des matériels aéro
nautiques et nautiques, 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3180. — Entretien des immeubles, 40 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Cluip. 3190. — Entretien des immeubles. — Travaux effectués
pour le compte d'autres départements ministériels. *» — (Mé-
цioire.)

« Chap. 3200. — Travaux d'entretien des bases aériennes,
S20 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3210. — Travaux d'entretien des bases aériennes. —
Travaux à effectuer jюur le compte d'autres départements
ministériels. » — (Mémoire.)

« Chap. 3220. — Sauvetages en mer et à terre, 20 millions
ţde francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3230. — Missions à l'étranger, 2.300.000 francs. » —
ЧAdoptéΛ

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations familiales, 332.809.000 francs. Ц
— (Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aména
gement et de déménagement, 8.257.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Prestations en espèce assurées par l'État au
titre du régime de sécurité sociale et frais médicaux et phar
maceutiques. » — Mémoire.

« Chap. 4030. — OKuvres sociales, 29.612.000 francs. » —•
(Adopté.)

7" partie. — Subventions.

a) Subventions.

« Chap. 5000. — Subventions diverses, 100.5G5.000 francs. «į
— (Adopté.)

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je partage entièrement le désir exprimé par
la commission des finances di voir les subventions aux aéro-

clubs liées aux frais occasionnés par la formation des pilotes.
En effet, aucune subvention ne doit être octroyée pour exploit

de caractère purement sportif, mais je précise que le para
graphe 1er de l'article 3, relatif aux primes de rendement aux
aéro-clubs et aux performances aéronautiques, bien que pou
vant prêter, dans son libellé, à confusion, ne visз que les sub
ventions destinées à la formation des pilotes.

En effet, en 1950, le crédit de 8.499.000 francs a été alloué
en totalité, à titre de primes de rendement, pour participer aux
frais occasionnés par les brevets de vol à voile et les brevets
de vol avion et aucune somme n'a été allouée pour les perfor
mances aéronautiques.

Quant au crédit de 15.259.000 francs fixé au paragraphe 3 de
l'article 3, il a été utilisé en totalité, en 1950, en participation
de l'État au payement du .traitement des moniteurs de pilo
tage.

И. le président. L 'abattement est-il maintenu ?

M. le rapporteur. La commission y renonce.

M. le président. L'abattement n 'est donc pas maintenu.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 5000, avec le chiffre de

100.506.000 francs.

(Le chapitre 5000, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 5010. — Propagande. — Récom
penses, 5.399.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5020. — Dépense de rapatriement de l'expédition
Paul-Emile Victor en Terre Adélie, 5 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 5030. — Subvention d'exploitation à l'aéroport de
Paris, 195.999.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. La commission des finances a proposé un
abattement de 1.000 francs sur ce chapitre, pour marquer son
désir de savoir dans quelles conditions se font certaines expro
priations et notamment celle d'un terrain situé boulevard Ras
pail.

M. Diethelm m'a posé, dans les couloirs, une question sur ce
point et il sera intéressé par ma réponse, à savoir que les ser
vices de l'aéroport de Paris sont actuellement installés aux
7 et 8 du Rond-Point des Champs-Elysées, dans des locaux pri
mitivement occupés par les services de l'économie nationale.

Aucune acquisition immobilière n'est envisagée pour cet orga
nisme avenue du Maine. Le seul projet en cours de réalisation
est l'acquisition amiable d'un terrain de 2.210 mètres carrés,
situé aux numéros 287 et 293 du boulevard Raspail, sur lequel
l'aéroport construira un immeuble de huit étages, représentant
une surface construite de 4.900 mètres carrés, correspondant à
une surface de travail de 3,400 mètres carrés.

C'est une opération contre laquelle, à première vue, on est
tenté de s'élever et je comprends très bien ľétonnemenť de
certains membres de cette Assemiblée, aussi bien d'ailleurs que
de l'Assemblée nationale, à la pensée que l'aéroport de Paris
songe à construire un immeuble pour l'installation de bureaux.

Toutefois, cette opération est rendue nécessaire par la préca
rité de l'installation actuelle du Rond-Point des Champs-Elysées,
pour laquelle aucun bail n'a été fait ni aucune garantie donnée,
de la part des propriétaires. En effet toute location, même de
courte durée a formellement été refusée à l'aéroport. Les condi
tions de cette dernière installation sont défectueuses. La direc
tion générale de l'aéroport, qui comprend quatre directions —
direction commerciale et financière, direction de l'exploitation
aérienne. direction des études et travaux, direction administra-.'
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tive — a besoin de locaux d'une certaine importance, dans
lesquels ses services doivent être concentrés. Or actuellement,
īaute de place à Paris, certains services ont été installés à Orly.

Le regroupement de ces services en une- installation ration
nelle sera d'autant mieux réalisé dans l'immeuble du boulevard
Raspail qu'il abritera '200 personnes qui constitue l'effectif de
la direction générale de l'aéroport, qui travaille en liaison cons
tante avec l'aéroport. Je suis de ceux qui déplorent chaque fois
les installations somptuaires que les services nationalisés ou les
services publics envisagent. Cependant, je crois que, dans ce
cas particulier, le regroupement des services est une nécessité
et la difficulté de trouver un immeuble suffisant pour tous ces
services justifie, je le crois, les projets de construction de
l'aéroport de Paris.

M. le président. L'abattement est-il maintenu ?

M. le rapporteur. La commission se satisferait des explications
de M. le ministre dans la mesure où il pourrait nous donner
l'assurance que, lorsque cet immeuble sera construit, l'admi
nistration abandonnera l'immeuble du Rond-Point des Champs-
Elysées. Nous craignons qu'elle ne garde ce dernier immeuble
et qu'elle n'en construise un autre que pour y mettre d'autres
services. Si vous pouvez nous donner l'assurance que je vous
demande, la commission n'insistera pas. davantage.

M. le ministre. Je donne bien volontiers cette assurance à
M. le rapporteur puisque la construction de cet immeuble n'a
d'autre but que de rassembler les services dans un seul (bâti
ment. Tous ceux qui sont occupés actuellement par les services
de l'aéroport seront libérés.

M. le rapporteur. Dans ces conditions, l'abattement n'est pas
maintenu.

M. le président. L'abattement n'est pas maintenu.
Je mets aux voix le chapitre 5030 au chiffre de 196 millions

de francs.

(Le chapitre 5030, avec ce chiffre, est adopté.)

b) Charges économiques.

M. le président. « Chap. 5050. — Subvention pour la couver
ture du déficit des lignes d'intérêt général exploitées par la
compagnie Air France et les entreprises associées, 2.598 mil
lions 999.000 francs. »

La parole est à M. Lodéon.

M. Lodéon. Monsieur le ministre, mes chers collègues, je
saisis l'occasion de la discussion de ce chapitre 5040, qui traite
de la subvention pour la couverture du déficit des lignes
d'exploitation d'intérêt général, pour attirer l'attention de M. le
ministre sur le bruit persistant de la prochaine suppression
de la liaison aérienne par Air France entre la métropole et les
Antilles. .

Le Conseil se rappelle que l'année dernière, par deux fois,
d'abord au cours de la discussion du budget de fonctionne
ment des services civils de l'aviation civile et commerciale,
ensuite à l'occasion de la discussion des investissements, le
Conseil a voulu marquer, non seulement sa sympathie agis
sante envers ces populations, mais faciliter les irais d'exploi
tation de la société Air France.

C'est ainsi que l'abattement qui avait été prévu a été rétabli
dans une proportion des deux tiers. Les difficultés des aéro
dromes sont actuellement complètement réglées, et, à part les
difficultés de matériel, dont les crédits ont constitué le fonde
ment de certains achats, on se demande pour quelles raisons
cette liaison serait bientôt supprimée.

Je sais qu'il est bruit d'un projet de coordination entre les
services aériens. Je voudrais savoir si M. le ministre est au

courant de ce projet. En tout cas, le Parlement, qui a voté des
crédits, voudrait être également informé avant d'être mis
devant le fait accompli, ainsi que les usagers et les popula
tions antillaises. Ceux-ci considèrent que cette liaison est, non
seulement, une liaison de prestige, mais d'utile commodité
pour tous ceux qui désirent des relations plus rapides entre la
France métropolitaine et la France d'outre-mer et les départe
ments nouveaux.

C'est pourquoi j'insiste auprès de M. le ministre pour avoir
quelques renseignements précis et pour que, le cas échéant, il
nous apporte des apaisements pour rassurer un peu l'âme
inquiète de ces populations. (Applaudissements .)

M. Lassalle-Séré. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lassalle-Séré.

M. Lassalle-Séré. Mes chers collègues, l'année dernière, lors
de l'examen, du budget de l'aviation civile, je me suis élevé
contre la réduction des crédits correspondants, car les liaisons
aériennes qui relient la métropole aux territoires d'outre-mer
n'étaient ni régulières, ni sûres,

Ma protestation n'a eu qu'un faible écho. La conséquence a
été immédiate. Il y avait là-bas, dans le lointain Pacifique,
une ligne aérienne qui réunissait la Nouvelle-Calédonie a
l'Océanie française, ces deux territoires que la France possède
dans cette région éloignée du globe. Cette compagnie a dis
paru. Le territoire que je représente ici est maintenant privé
de toute liaison aérienne avec le reste du monde.

Les conséquences en sont graves, non pas seulement sur le
plan particulier, sur le plan du commerce, sur le plan des
affaires, mais aussi sur le plan des relations entre la métro-»
pôle et son territoire.

Je sais bien que des solutions sont envisagées, malheureu
sement elles sont loin d'être satisfaisantes pour le prestige de
la France que l'on évoquait tout à l'heure. C'est en effet une
compagnie américaine qui va établir entre Ilonolulu et
l'Océanie cette liaison que la France n'a pas pu maintenir. Peut-
être aussi va-t-on essayer de se raccrocher à la ligne néo-zélan
daise la plus proche, mais avouez qu'il est navrant pour une
nation comme la France que des populations d'une importance
aussi faible que celle des îles Cook soient rattachées à sa métro»
pôle, la Nouvelle-Zélande, par ligne aérienne régulière, tandis
que la France ne peut pas, je ne dis même pas rattacher ce
territoire à la métropole, mais le rattacher au réseau aérien
mondial.

Aussi je pose la question à M. le ministre : le Gouvernement
estime-t-il que cette situation est admissible et qu'elle puisse
durer ? (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. En ce qui concerne la ligne des Antilles
aussitôt après l'arrêt de la ligne Latécoère, les Antilles ont étď
desservies dès qu'une infrastructure a été mise en service.
Actuellement le service est assuré par Constellation deux fois

Eartrmaoics,el'taviosn fse posanut à lailMart ain àiquee eet à laatrGeuadaelsoupre.e trafic est très faible, puisqu'il y a à peine quatre passagers
par mois. Devant cette situation, nous avons été obligés de
ralentir la fréquence des services. Certains même ont dû être
annulés.

Mais on peut espérer, à partir de l'automne prochain — noua
nous préoccupons actuellement de l'organisation de ce ser
vice — voir les Antilles desservies une fois par semaine, vщ
les Açores, la ligne étant prolongée par la Colombie et le Vene
zuela.

Nous avons l'impression que le nombre de passagers serai
ainsi plus important et la rapidité de desserte plus grande.-
Je crois que, sur ce point, vous pouvez faire confiance aux
services de l'aviation civile qui étudient la question, déjà posée
à différentes reprises.

En ce qui concerne Tahiti, en raison des charges très lourdes
qu'entraînait ce service — si mes souvenirs sont exacts, je
crois que la perte était de 100 millions par an — la ligne n a
pas été maintenue. Nous nous préoccupons actuellement d'irgaч
niser le service en le raccordant aux services internationauxj
soit par Bora-Bora, soit par Aitulaki.

Un service français prendrait les passagers à Bora-Bora oц
à Aitutaki sur un avion français.

La question est à l'étude. Nous attendons les propositions des
différentes compagnies. Dès que la question aura été tranchée*
le service sera assuré dans le sens demandé par la population
de Tahiti.

M. Patient. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Patient.

M. Patient. Monsieur le ministre, les collègues de la Marti
nique et de la Nouvelle Calédonie viennent de parler de leuiļ
département, de leur territoire, où Air France fait voir ses ailes.-
Comme je vois qu'au chapitre 5040 il y a des subventions pouņ
le déflcit de lignes d'intérêt général assurées par la compagnie
Air France et les entreprises associées, je demande les raisons
pour lesquelles, jusqu'à ce jour, la compagnie Air France n'a'
pas cru devoir faire voir les ailes françaises en Guyane où
depuis dix ans bientôt existe un aérodrome de classe inter.
nationale : Rochambeau.

Il y a eu des accords passés par M. Jules Moch en 1947 aved
le Venezuela et la Colombie et d'autres pays d'Amérique du
Sud, la Guyane était comprise justement au nombre des escales
de la ligne : Dakar-Cayenne-Caracas. Jusqu'à ce jour, ce sont les
compagnies américaines, la compagnie Panamerican qui, régu
lièrement, trois fois par semaine, à l'aller et au retour, assurent
le transport des passagers de Cayenne vers la métropole, et de
la métropole vers Cayenne.

Je demande du moment qu'on augmente les subventions au*
lignes d'intérêt général, si les communications d'Air France aveq
la Guyane ne constituent pas une ligne rentable, elle est  unei
ligne nationale et impériale. Je voudrais savoir quelles sont
les dispositions αue M. le ministre compte prendre pour amenga
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la société nationale Air France dont je suis d'autre part un l
défenseur parce que j'utilise cette ligne régulièrement sur New
York-Paris, à instituer, une ligne Dakar-Cayenne-Caracas comme
les Hollandais, pour leur Guyane, ont créé une ligne Dakar-
Surinam-Curaçao, etc. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Lassalle-Séré.
M. Lassalle-Séré. Monsieur le ministre, je dois vous dire que

les renseignements que vous m'avez fournis n'étaient ignorés
ni de moi-même ni de la population que je représente.

Les solutions que vous envisagez ne sont pas satisfaisantes,
et voici pourquoi. D'abord, en ce qui me concerne, je ne les
considère pas satisfaisantes parce qu'elles sont étrangères. Je
préfère une solution française. Mais quand bien môme cette
exploitation interviendrait — puisqu'elle n'est pas encore inter
venue — elle serait soumise à la volonté non pas du Gouver
nement français, mais d'une conφagiťe étrangère. •

Nous en avons l'exemple de la Panamencan Airways, qui
vient d' abandonner l'escale de Nouméa pour des raisons qui
n'ont rien à voir avec l'intérêt du territoire. Pour revenir à
la compagnie américaine qui doit relier Иonolulu à Tahiti, elle
n'a pas encore commencé son exploitation. Elle a fait un pre
mier voyage d'études en janvier et puis ce fut terminé. Nous
en sommes à nous demander à Tahiti quand l'exploitation com
mencera et si, une fois commencée, si elle continuera.

D'autre part on voudrait rattacher les îles françaises de Tahiti
à la ligne néo-zélandaise. Cette solution ne peut pas encore
donner satisfaction pour la raison suivante. Elle peut convenir
à la rigueur pour le courrier, mais non pour les passagers, car
la ligne néo-zélandaise est surencorobréc.

Telle est la raison ipour laquelle cette solution n'est pas
pleinement satisfaisante. Aussi la solution française est la seule
viable, la seule compatible avec le prestige de notre pays.

Vous avez parlé d'un déficit de 2~0 millions, monsieur le
ministre, mais vous avez anticipé. Ce chiffre était une prévi
sion concernant la ligne d'Air France. Mais cette ligne n'a pas
fonctionné. La T. R. A. D. A. S., au contraire, dont j'ai parlé
tout à l'heure, avait l'avantage de fonctionner. Elle réalisait
des exploits véritables sportifs avec un personnel d'élite. Le
déficit était infiniment plus faible que celui que vous avez
indiqué. Il était, si mes renseignements sont exacts, de l ordre
de quelques dizaines de millions. On a abandonné comme tou
jours le présent pour des projets d'avenir qu'on n'a pas
maintenus. . ,

Voilà la situation qui ne peut se perpétuer, monsieur le
ministre.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. M. Patient s'est plaint de l'insuffisance ou,

(plutôt, de l'absence de service pour la région qu'il représente.
Je dois rappeler qu'une étude avait été faite antérieurement
en vue d'établir une ligne qui aurait donné satisfaction. Poui
des raisons qui m'échappent, car cette étude remonte, je crois,
à Quelques années, les choses n'ont pas pu aboutir. Je dois
cependant faire remarquer à M. Patient qu'à l'occasion de
l'étude que nous sommes en train de faire pour prolonger la
ligne qui doit desservir les Antilles par les Açores, nous exami
nerons si la desserte des territoires qu'il représente ne peut
être effectuée.

Par conséquent, je lui demande de bien vouloir me faire L
crédit encore quelque temps et je note le désir qu'il a de voir
cette ligne établie rapidement. ,.

En ce qui concerne la ligne de Tahiti, vous venez de dire,
mon cher sénateur, . que vous étiez seul sur la ligne partant
d'Aïtutaki. Il est bien évident que c'est l'insuffisance du
nombre des passagers qui a amené le Gouvernement à sup
primer la subvention, de l'ordre de 100 millions de francs, qui
était sollicitée. La solution que nous recherchons maintenant,
et qui ne nous satisfait peut-être pas d'une façon complète,
a tout de même l'avantage de ne coûter que 40 millions, alors *
que le service par Air France d'une ligne directe de la métro
pole représentait une subvention supplémentaire de 250 mil-
fions de francs.

Si le nombre de passagers ne justifie pas la création du
service, je vous demande de comprendre que, pour des raisons
d'économies d'un ordre très élevé, le service étant assuré avec -
les changements soit à Bora-Bora, soit à Aïtutaki, doit tout de
même satisfaire les passagers, très peu nombreux, je vous le
répète, qui ont à se rendre dans ces territoires.

И. Patient. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Patient.

M. Patient. Je me permets de faire remarquer à M. le ministre
que la question des passagers en ce qui concerne la Guyane
ne peut pas jouer. J'ai parlé d'escale; or, les Hollandais, qui
ont une ligne aérienne entre Dakar et Surinam, prennent à
peine fing ou six passagers à Surinam, mais ils continuent

leur ligne par le Nord et reviennent par Montréal. Ils font
Dakar-Surinam ou bien, venant du Nord, Surinam-Dakar. -

C'est dans les mêmes conditions qu'un avion français pour
rait faire Dakar, Cayenne, Caracas, Bogota et aller jusque dans
les grands pays de l'Amérique du Sud; il prendrait les passa
gers et ferait escale en Guyane. Par conséquent, la question
du plein ne peut pas jouer pour mon département. De même
que les Américains prennent trois fois par semaine deux oц
trois passagers, une ligne française pourrait en prendre deux
ou trois à l'aller comme au retour.

Si l'on pense qu'il faut donner des subventions pour déficit
de ligne, je ne vois pas très bien pourquoi on n'augmenterait
pas cгs subventions de 1 ou 2 millions pour le déficit de la
ligne sur la Guyane. Ce qui importe, c'est de faire voir les
ailes françaises dans mon département. (Très bien! très bien!)

M. Lassalle-Séré. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lassalle-Séré.

M. Lassalle-Séré. Je m'excuse de reprendre la parole mais je
crois que tout à l'heure M. le ministre a mal interprété ma
pensée. Je n'ai pas dit que j'étais seul à emprunter cette ligne,
qui a toujours eu de nombreux passagers. J'ai indiqué qua
j'avais eu personnellement des difficultés à obtenir mon passage
et que, bien que seul, il m'avait fallu trois mois pour obtenir
une place. S'il y avait eu le nombre de passagers habituel à
la Trapas, je me demande quelle aurait été leur situation. La
solution que vous préconisez n'est donc pas viable car elle ne
permettrait pas de transporter les passagers de l'Océanie fran
çaise.

Voilà ce que je voulais préciser, et je constate qu'on ne
cherche pas à apporter une solution française à ce problème,

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je pense que nous pouvons maintenir l'abat
tement. Il ressort nettement de la discussion que la coordination
des transports aériens n'est pas satisfaisante.

M. le président. La commission maintient donc son abatte
ment sur le chapitre 5040. ■

Je mets aux voix ce chapitre avec le chiffre de la commission^
(Le chapitre 5010, avec ce chiffre, est adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

M. le président. « Chap. 6000. — Frais de justice et répara
tions civiles, 18.100.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 6010. — Informations générales en France et à l'étran
ger, 15.350.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de
• donations, mémoire. »

« Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappés
de déchéance, mémoire. »

« Chap. 6040. — Dépenses des exercices clos, mémoire. »

Personne ne demande plus la parole ?..>
Je mets aux voix l'ensemble de- l'article 1<Γ avec la somme

totale de 11.361.625.000 francs, résultant des votes émis sur
les chapitres de l'état annexé.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le produit des péages, taxes et
redevances perçus par l'État sur un aérodrome peut, dans des
conditions qui seront fixées par arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et du ministre du budget,
être versé aux collectivités publiques, chambres de commerce,
régions économiques, syndicats des communes, territoires d'ou
tre-mer, ports autonomes et sociétés d'économie mixtes, parti
cipant financièrement à l'équipement de l'aérodrome pour être
affecte au service de leurs emprunts. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le produit de la cession aux aéro-clubs des pièces
de rechange de matériels aéronautiques, réalisé par le secré
tariat général à l'aviation civile et commerciale (service de
l'aviation légère et sportive), sera rattaché au budget des
travaux publics, section II « Aviation civile et commerciale. »
selon la procédure prévue en matière de fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public. ,» — (Adovlé).

« Art. 4. — Il e_t institué au bénéfice du personnel navigant
professionnel civil, inscrit sur les registres de l'aéronautique
civile française, qui exerce de manière habituelle la profession
de navigant à titre d'occupation principale, un régime complé
mentaire de retraite auquel sera affilié obligatoirement le per-
fonnel salarié.

« Les intéressés auront droit à cette retraite à partir de
cinquante ans d'âge, sous réserve des dispositions particulières
que fixera le règlement d'administration publique prévu ci-
ap:è& en faveur des navigants mis dans l'obligation, avant
d avoir atteint l'âge de cinquante ans, de cesser toute activité
de navigant à la suite d'un accident survenu ou d'une maladie
contractée du fait de l'exercice de la profession.
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« Les cotisations destinées à alimenter le régime ainsi ins-
tauie  sont supportées :

« Deux tiers par l'employeur et un tiers par l'employé pour
le personnel salarié.

« Un décret portant règlement d'administration publique,
qui interviendra dans un délai de quatre mois, fixera les moda
lités d'application du présent article et, notamment, les règles
d'organisation et de financement du régime, ainsi que les
conditions dans lesquelles son équilibre financer sera assuré,
les. conditions d'âge et de services ouvrant droit à retraite,
les prestations à assurer, tant aux assurés qu'à leurs, ayants
droit, ainsi que les avantages qui pourront être accordés aux
professionnels navigants ayant cessé leur activité avant la
promulgation de la présente loi ainsi qu'à leurs ayants droit. »
— {Adopté.) ■

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de lo..

Personne ne demande la parole ?...

M. Bertaud. Je la demande, monsieur le président.

Я. le président. La parole est à M. Bertaud, pour expliquer
бon vote.

M. Bertaud. Étant arrivé trop tard pour me faire inscrire
sur l'article 4, je vais profiter des avantages que me donne
la discussion sur l'ensemble pour, en trois minutes — je n'ai
droit qu'à cinq — vous indiquer quelle est la position de la
commission des moyens de communication et de transports
au sujet de cet article 4, lequel d'ailleurs est dû à un amende
ment de nos collègues MM. Livry-Level et Bouret, de l'Assem
blée nationale.

L'article 4 nous donne entière satisfaction, parce qu'il traite
enfin du statut du personnel navigant, depuis si longtemps
promis, mais jamais accordé.

Cet article 4 présente un certain nombre d'avantages, en ce
sens qu'il règle dans l'immédiat la question, puisqu'il permet
au Gouvernement de donner au personnel navigant un régime
de retraites par le moyen d'un règlement d'administration
publique. De plus, il indique au Gouvernement dans quelles
conditions ce règlement doit être établi. Autrement dit, dans
l'esprit de nos collègues de l'Assemblée nationale, qui vient
rejoindre l'esprit des membres de la commission et qui sera,
je l'espère, votre esprit à vous également, nous donnons au
Gouvernement une besogne toute « mâchée ». Il lui appartien
dra, dans la mesure du possible, de nous donner satisfaction.

Je ne veux pas reprendre la discussion qui s'est déroulée
ce malin à la commission des moyens de communication et
des transports. Je veux cependant faire certaines réserves, qui
ont été formulées par quelques-uns de nos collègues en ce
qui concerne la limite d'âge. Cette limite d'âge est prévue à
cinquante ans et certains de nos collègues estiment qu'à cet
âge un membre du personnel navigant peut encore assurer
un certain service au sol. C'est là une question dont nous lais
sons le soin de débattre au Gouvernement en présence des
représentants du personnel navigant.

Nous comptons sur son esprit de haute compréhension pour
tirer le meilleur parti possible des observations qui ont été
présentées à ce sujet par nos collègues, et qui ne se limitent
d'ailleurs pas uniquement au personnel navigant, mais s'appli
quent au personnel de tous les modes de transport.

Comme je ne veux pas dépasser les quelques minutes qui
me sont accordées, je citerai pour mémoire à nos collègues
que la question peut intéresser que les principales dispositions

-de l'amendement de MM. Livry-Level et Bouret et les observa
tions qu'ils ont présentées, pour indiquer au Gouvernement
dans quelles conditions il est possible de se tirer d'affaire, se
trouvent insérées au Journal officiel — débats de l'Assemblée
nationale, page 2055.

Mes chers collègues, si la question vous intéresse, vous vou
drez bien vous y reporter. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

AIDE AUX PECHEURS ET OUVRIERS DE LA RÉGION
DE SAINT-JEAN-DE-LUZ

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République que
la commission des finances.a demandé la discussion immé
diate de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à ouvrir au budget du ministère de l'intérieur
pour 1951 un crédit de 5 millions de francs Dour venir en aide

aux marins-pêcheurs et ouvriers des conserveries de Saint-
Jean-de-Luz et Cap-Breton (n°* 231 et 242, année 1951).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Courrière,
rapporteur.

M. Courrière, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, le Conseil de la République a été saisi d'une
proposition de loi votée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder aux marins-pêcheurs de la région de Saint-Jean-de-Luz
et de Cap-Breton une indemnité de 5 millions pour subvenir a
leurs besoins et à leur détresse. Cette région, qui fait partie
à la fois des Basses-Pyrénées et des Landes, était particulière
ment florissante en ce qui concerne la pêche, et surtout la
pêche à la sardine. Depuis octobre 1950, une raréfaction bru
tale du poisson s'est produite, soit par suite d'orages ou de
courants, soit pour des causes jusqu'ici indéterminées, et les
marins-pêcheurs et tous ceux qui travaillent dans les conser
veries sont réduits à un chômage total. La misère est considé
rable.

Le commerce local a essayé, dans toute la mesure de ses
moyens, d'apporter une aide aux populations privées de res
sources; les collectivités locales ont essayé elles-mêmes de
subvenir aux besoins de cette population terriblement frappée,
mais il apparaît que les moyens que l'on a sur le plan local
ne sont pas suffisants, et le Gouvernement se devait d'inter
venir. C'est la raison pour laquelle, étant donné le caractère
tout à fait particulier des événements qui frappent actuelle
ment cette région, le Gouvernement a accepté d'inscrire au
chapitre 6010 du budget du ministère de l'intérieur un crédit
de 5 millions, pour venir en aide aux personnes les plus éprou
vées par cette situation économique.

Dans l'article 2 du texte qui nous est proposé, il est prévu
qu'un comité sera constitué par M. le préfet des Basses-Pyré
nées. Étant entendu que les sinistrés sont à la fois de la région
des Basses-Pyrénées et de la région des Landes, dans ce comité
figureront très vraisemblablement des représentants des deux
départements.

Je vous demande, mesdames, messieurs, d'accepter, ainsi que
l'a fait votre commission des finances, le texte tel qu'il vous
a été transmis par l'Assemblée nationale. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article 1":
« Art. 1« — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, sur l'exer

cice 1951, un crédit de 5 millions de francs applicable au chai
pitre 6010: « Secours d'extrême urgence aux victimes de cala
mités publiques ».

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1",

(L'article 1r est adopté.)

- M. le président. « Art. 2. — Ces secours seront versés aii
comité constitué par M. le préfet des Basses-Pyrénées, et répar-.
tis par les seins dudit comité entre les marins pêcheurs et
ouvriers des conserveries en chômage ainsi que leurs familles
de Saint-Jean-de-Luz et Capbreton- » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition de

loi.

(Le Conseil įe la République a adopté.)

— 8 —

AUTORISATION DES COURSES DE TAUREAUX

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter la loi du 2 juillet 1850 relative aux mauvais trai
tements exercés envers les animaux domestiques. (N°* 84 el
241, année 1951.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. Biatarana,
rapporteur,
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M. Biatarana, rapporteur de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale. Mesdames, mes
sieurs le Conseil de la République a pris connaissance du
rapport que j'ai déposé au nom de la commission de la justice
et qui tend à donner un avis favorable à la proposition de loi
qui nous a été transmise par l'Assemblée nationale. .

11 s'agit, d'ailleuis, d'un projet d'importance mineure, ten
dant simplement à autorise, les courses de taureaux, lors
qu'elles se pratiquent dans des régions où l'on constate une tra
dition ininterrompue. Nous n'allons pas, naturellement, débat
tre ici de la légitimité ou non de ces courses. Nous n'allons (pas,
surtout, opposer les arguments des défenseurs et des adversaires,
qui deviennent presque l'objet d'un débat classique. Nous cons
taterons simplement, en tant que législateurs, que puisque les
courses de taureaux ont lieu dans une vingtaine de -villes fran
çaises qui intéressent vingt départements et qu'elles bénéficient
des concours les plus officiels, et puisque ce n'est qu'après la
course qu'une contravention est dressée, il est préférable que
la loi ne soit pas violée. Ce projet de loi a donc essentielle
ment pour objet que l'on ne soit pas en présence de ce que
j'appellerai non pas une tartufferie, le mot est peut-êlгe un
peu fort, mais une situation contradictoire dans laquelle la
Ici ne gagne rien du point de vue du respect qui lui est dû.

Nous n'allons pas engager un débat sur la moralité ou l'im
moralité des courses de taureaux. Je disais à la commission de
Ha justice que les populations qui habitent au-dessous du
45e parallèle ne pensaient pas avoir une plus mauvaise cons
cience que celles qui habitent au-dessus- Je dirai qu'il y a pour
nous dans les régions méridionales, un intérêt essentiel à ce
que les courses de taureaux puissent se pratiquer normalement.
Cela tient à l'intérêt touristique des courses.

Nous avons, dans le Sud-Ouest et le Midi, non seulement de
fervents amateurs locaux, mais beaucoup de touristes qui s'in
téressent aux courses de taureaux. Cela représente pour nos
villes du Midi des ressources considérables non seulement pen
dant l'été, en août, mais dès le mois de mai. Nous avons inté
rêt à retenir ces touristes en France, et même à faire que les
spectateurs espagnols viennent chez nous, plutôt que de voir
ces touristes partir en Espagne, et intéressés par les courses,
y passer en définitive leurs vacances.

Mesdames, messieurs, j'en ai fini. Je vous demande d'adopter,
ainsi que l'a fait votre commission de la justice, le projet de
loi qui nous est transmis  par l'Assemblée nationale. (Applau
dissements .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
La parole est à M. Bolifraud contre le passage à la discussion

de l'article unique.

M. Bolifraud. Mes chers collègues, il y a un siècle, dans la
séance du 7 janvier 1849, M. de Grammont déclarait que, si la
législation française s'était occupée des animaux au point de
vue propriété, elle gardait le silence sur la part de justice et
de pitié qui leur était due. Il estima nécessaire de rappeler à
l'homme que les animaux lui avaient été confiés pour en être
le maître, non le tyran.

Dès cette époque, des hommes justes et fermes ont su braver
la raillerie et le sarcasme, comme je les brave peut-être moi-
même en ce moment (Sourires), pour venir au secours de pau
vres animaux sans défense auxquels la nature a même refusé
un cri pour se plaindre  de leurs bourreaux.

11 parut digne à cette époque de voter une loi qui, en adoucis
sant la condition des animaux, instruments précieux de notre
existence, agents indispensables de nos besoins, comme aussi
de certains de nos plaisirs, mît un terme à des abus aussi
contraires à la morale qu'à nos intérêts matériels. (Mouvements
sur divers bancs.)

Prévenir les mauvais traitements, c'est travailler à l'améliora
tion morale de l'humanité, car qui aime les bêtes aime souvent
les hommes. C'est aussi travailler à l'amélioration physique des
animaux. La douceur, la pitié à leur égard tiennent plus qu'on
ne pense à,Д'humanité, car l'homme dur et cruel envers les
animaux le sera bien souvent pour tous les êtres confiés à son
autorité ou à sa protection.

En rendant les actes de barbarie plus rares, la loi a réussi
à améliorer les mœurs et à faire disparaître peu à peu les
spectacles révoltants qui familiarisaient l'homme avec la vue
du sang, spectacles qui peuvent, dans le cœur de l'enfant,
faire germer des habitudes de cruauté susceptibles d'influer plus
tard sur sa destinée. L'homme qui, dans son enfance, s'amuse
à torturer les animaux se prépare peut-être à devenir criminel.
Il y a bien longtemps, Platon a dit : « L'imitation modifie l'âme
au point de la plier insensiblement à des habitudes qui la
défigurent ou l'embellissent »,

Actuellement, par application de cette loi, les enfants ne sont
plus habitués, ou le sont beaucoup moins, au spectacle, écœu
rant pour certains, de ces mises à mort et de ces chevaux
éventrés qu'on fait revenir sur la scène avec les boyaux traînant
sur le sol.

M. le rapporteur. C'est absolument inexact!

M. Bolifraud. Un de mes collègues, qui est en ce moment
à la commission du suffrage universel, M. Rabouin, me disait
hier qu'ayant assisté à pareil spectacle à Saint-Sébastien, il
avait été tellement impressionné qu'il avait dû quitter les
arènes. ( Mouvements sur plusieurs bancs.)

Je vous ai dit que je braverais la raillerie!

M. le président. Que ceux du Midi ne profitent pas de leur
avantage. Ne donnez pas le spectacle d'une corrida! (Rires.)

M. Bolifraud. Qu'on ne revienne pas en arrière, mes chers
collègues. Les populations du Midi ont la faculté de trouver
d'autres divertissements que ces spectacles sanguinaires.

Les peines prévues par la loi Grammont sont d'ailleurs très
légères. Au début du siècle, et plusieurs fois avant 1914, de
nombreuses propositions, émanant de parlementaires siégeant
sur les bancs les plus opposés, ont demandé le renforcement
des peines, car les hommes de ma génération se souviennent
des spectacles affligeants que l'on voyait dans les rues de
Paris, notre capitale étant appelée à cette époque, pendant
très longtemps, l'enfer des chevaux.

Les sociétés protectrices des animaux se consacrèrent pen
dant des années à remédier à cet état de fait, mais leurs efforts
ne progressaient pas comme ç'eût été désirable. Aussi eurent*
elles la judicieuse idée de s'adresser à l'école. Elles furent, en
cela, secondées par les maîtres de l'enseignement primaire qui
réussirent à inculquer aux enfants la pitié pour les bêtes.
Qu'il me soit permis de leur rendre hommage, car, sans eux,
nous n'aurions rien pu obtenir.

Il est à constater que dans les pays où il n'existe pour ainsi
dire pas d'illettrés, tels la Suisse, l'Angleterre et les pays nor
diques, les animaux sont particulièrement bien traités.

Un sénateur à gauche. Merci pour le Midi!

M. Bolifraud. Il n'en est pas de même au fur et à mesuré
qu'on descend vers le Midi et particulièrement en Afrique du
Nord, où les chevaux, les mulets et les ânes sont maltraités,
ces derniers étant de véritables martyrs. (Exclamations sur.
plusieurs bancs.)

Je connais la question, car je m'en suis beaucoup occupé.
Je dois avouer que je n'ai pas eu beaucoup de succès, car ie
vous le répète, en cette matière, seul l'instituteur est qualifié
pour-obtenir des résultats tangibles.

Je connais d'autres pays, la Russie par exemple; je n'y ai
pas constaté de mauvais traitements, alors qu'il en est tout
autrement dans les pays balkaniques et le Moyen-Orient, où j'aį
également séjourné.

И. le rapporteur. Et les camps de concentration en Alle
magne i

M. Bolifraud. Cela n'a aucun rapport!
Certaines objections m'ont été laites parfois: vous autorisez

bien les chasses à courre; je répondrai que je n'apprécie pas
davantage ce genre de divertissement, ne comprenant pas que
des cavaliers, fort nombreux, aidés par une meute de chiens,
passent des heures et des heures à cerner un pauvre animal
dont la seule vue de son regard devrait exciter la pitié.

On m'a dit aussi: ce sont les gens sans enfants qui ont une
pareille sensiblerie. C'est une erreur. Nombreux sont les pères
et mères de famille qui élèvent leurs enfants en leur apprenant
à aimer les bêtes dès leur plus tendre enfance.

Pour conclure, mes chers collègues, ne revenez pas sur des
mesures déjà vieilles d'un siècle. S'il n'en était pas ainsi, vous
commettriez une faute, car nul n'a le droit de se donner du
plaisir en utilisant la souffrance d'êtres qui ne peuvent se
défendre ni même se plaindre. (Applaudissements sur certains
bancs à gauche et sur divers autres bancs.)

M le président. La parole est à M. Debu-Bridel.
«

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers collègues, je n'ai pas l'in
tention d'éterniser ce débat. Je vous indique cependant que,
en plein accord avec mon ami M. Bolifraud, je voterai contre
le passage à la discussion de l'article unique de la proposition
de loi qui nous est soumise et cela pour deux raisons.

Au risque de contrister les admirateurs des toréadors, pica
dors et autres matadors, je ne puis croire, pour aucun homme
qui réfléchit, que ce serait un progrès accompli par le Parle
ment français que de revenir en arrière, après un siècle, sur
les prescriptions déjà trop modérées de la loi Grammont. Je no
reprendrai pas la démonstration de M. Bolifraud. elle se suffit
à elle-même.
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Je ferai remarquer, ce sera mon deuxième argument, que la
loi qu'on nous propose est un geste spectaculaire et qu'elle ne
signifie absolument rien. On nous propose, en effet, un article
unique qui vient s'ajouter à la loi du 2 juillet 1850, en spéci-
liant eue lad loi n'est pas applicable aux courses de taureaux
lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invoquée. Alors
de deux choses l'une, ou la loi Grammont a interrompu cette
tradition dans l'ensemble des 89 départements français d'une
république une et indivisible et l'article qu'on nous demande
de voter n'a pas de raison d'être; ou bien il existe en fait, dans
certains départements et non pas dans vingt comme l'affirme
notre rapporteur, un usage en soi condamnable, mais un usage
qui a toujours été toléré avec ce respect des libertés locales,
itu reste conforme à la tradition française. Alors pourquoi, ne
pas laisser les choses en l'état ?

Il est entendu .qu'en législateurs conscients, nous condam
nons toutes ces pratiques vénérables peut-être, un peu bar
bares sans ciTiteste, car les courses de taureaux sont un héri
tage des combats de gladiateurs. Je ne pense pas, malgré tout
ce qu'ont dit les grands lyriques grecs ou romains de la gran
deur des arènes, qu'aucun d'entre nous demandera de revenir
aux combats des gladiateurs.

Aujourd'hui on n'envoie plus les chrétiens aux lions, mais
nous sortons d'une époque où l'on n'a pas hésité à olīrir les
juifs, et des milliers de victimes aux chambres à gaz. Alors
attention, mes chers collègues, cette espèce d'émoussement de
la sensibilité explique peut-être certaines réactions, ces jeux
qui réclament du sang innocent.

Pour ma part, je ne voudrais pas avoir l'air, sous aucun
 prétexte de céder à cette espèce de résurgence de la barbarie
même colorée de la lumière du Midi ! C'est pourquoi je vous
demande de faire œuvre de bons sens et de repousser ce projet
de loi qui a été arraché, à l'Assemblée nationale, sans discus
sion et par un tour de passe-passe, et de respecter simplement
les libertés traditionnelles qu on tolère dans certaines régions.
Si vous votiez le projet actuel, ce serait uniquement un pré
texte pour des entrepreneurs de spectacles qui. en soi, ne sont
pas très édifiants, de développer dans l'ensemble du pays des
spectacles que nous ne tenons pas à voir revenir.

M. le président. La parole est à Mme Crémieux.
Mme Crémieux. Je voudrais répondre à M. Bolifraud qui, tout

là l'heure, nous a dit que les courses de taureaux donnaient
aux enfants le sens de la cruauté, je veux lui dire que, dans
mon pays, le département du Gard, j'ai vu à l'âge de quatre
ans ma première course de taureaux (Sourires ) et, depuis, j'ai
assisté au moins à quatre corridas par an. Il me semble qu'en
vieillissant, je suis devenue de plus en plus douce et de moins
en moins «nielle. ( Très bien! très bien! — Applaudissements
sur fie nombreux bancs.)

Ceci dit, je ne trouve pas que les courses de taureaux, qui
sont chez nous un spectacle absolument unique et apportent
dans notre département, du point de vue touristique, un tel
élément de somptuosité, si j osé dire, je ne trouve à aucun
boment, dis-je, que celles-ci soient plus choquantes que les
tnatches de catch ou certaines de nos réunions de boxe. Elles
n'ont pas plus de cruauté et sont nécessaires au bon renom de
nos pays méridionaux. (Nouveaux applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. de Menditte.

M. de Menditte. Je n'avais pas l'intention d'intervenir dans
ce débat, pour deux raisons; la première, c'est que mon collè
gue M. Biatarana me semble plus qualifié que quiconque pour
défendre ici les courses de taureaux et la seconde, c'est que je
me demande si ce projet de loi est vraiment nécessaire. En effet,
la loi Grammont, à laquelle il a été fait allusion, mais dont on
n'a pas lu le titre, remonte au 12 juillet 1850 et est relative aux
mauvais traitements exercés envers « des animaux domesti
ques ». Je pense que personne ne pourra affirmer que le tau
reau de course est un animal domestique.

M. Bolifraud. Et le cheval ?

M. de Menditte. Actuellement, les corridas sont réglementées
dans leurs moindres détails et lorsqu'un cheval est touché, il y
a là une faute qui est sanctionnée immédiatement, non seule
ment par les organisateurs de la corrida, mais par tous les
spectateurs présents.

On a parlé d'école de cruauté et on a fait allusion à d'autres
sports, la boxe, le catch, etc., mais je voudrais évoquer des
cruautés exercées par l'homme sur l'animal qui ne peut pas se
défendre, comme le disait tout à l'heure M. Bolifraud et qui sont
tout aussi graves. Je pense, en effet, qu'il vous arrive parfois
 de manger des langoustes, des homards, mon cher collègue. Or,
songez-vous à ce moment, qu'on les a jetés vivants dans l'eau
bouillante ! (Rires.) Voilà pourtant une cruauté permanente qu'il
faudrait interdire.

Vous est-il arrivé, monsieur Bolifraud, de manger des foies
gras et de les apprécier ? J'en mange et je les trouve très bons.

Pour obtenir ces succulents et énormes foies, on est obligé døi
gaver les oies par des moyens qui ne sont pas à conseiller et
qu'on devrait même interdire, pour la protection des animaux*
U y a quelque chose de pire, car cela touche des gens qui tor-i
turent les animaux sans que vous vous en offusquiez: c'est la
pêche à la ligne. Peut-être allez-vous sourire, mais y a-t-il quel
que chose de plus cruel que d'appâter de pauvres poissons qui
ne gênent personne avec un hameçon et de les laisser ensuite
mourir à petit feu.

Soyons vraiment loyaux. Ou bien on va interdire tous les
actes de l'homme qui font souffrir les bêtes, ou bien on va
tolérer cette chose exceptionnelle qu'est la course de taureaux.'
Ce n'est pas une course cruelle et elle ne tombe pas d'ailleurs
sous le coup de la loi Grammont puisqu'il s'agit, je le répète,
d'animaux sauvages et non pas d'animaux domestiques.

Je .ne veux pas insister davantage. La mythologie nous
apprend que Jupiter avait pris la forme d'un taureau pour
séduire Europe. Je pense que le taureau, aujourd'hui, tente de
prendre sa revanche en prenant la forme de M. Bolifraud; j'es
père qu'il ne séduira pas pour autant le Conseil de la Républi
que. (Rire.)

Si j'ai voulu traiter cette question avec un certain humour,
c'est parce que j'estime qu'on ne doit pas prendre au sérieux
les critiques qui ont été faites par les gens du Nord contre les
« gars » du Midi. (Applaudissements sur divers bancs.)

M. Marcilhacy. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Marcilhacy.
M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, j'aurais volontiers

envie de traiter la question sur le plan mythologique, qui me
parait avoir été négligé. Vous m'excuserez de revenir ,à une
préoccupation plus simple, d'ordre juridique.

Il y a dans le texte qui nous est soumis une disposition qui
fait que j'accepterai de voter ce texte. Elle est ainsi conçue:
« ...lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invoquée »,
Le point me paraît extrêmement grave.

Je suis disposé. à accepter que les courses de taureaux conti
nuent là où on a l'habitude de les pratiquer, mais je m'oppo
serai dans toute la mesure du possible à ce que l'on veuille
développer ce^ sport, et surtout l'organiser par des moyens
de fortune dans des pays qui ne sonťpas adaptés à ce sport.
(Marques d'approbation.)

Nous savons tous que la course de taureaux improvisée par
des impresarii plus ou moins douteux se termine dans des
conditions absolument lamentables, parce que le public ne
réagit pas devant les fautes ou les cruautés.

Dans ces conditions, je voudrais que notre rapporteur pré
cisât — car c'est à mon sens la seule explication possible de
ce membre de phrase — que la tradition ininterrompue repré
sente la permanence d'une arène qui fonctionne à peu près
sans interruption depuis vingt ans.

C'est cette afiirmation que je lui demande; elle conditionne
mon vote.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, je voudrais répondre
tout de suite à notre collègue M. Marcilhacy et lui dire que nous
approuvons l'amendement qui a été apporté au texte initial,
sur la demande mème du Gouvernement.

En effet, le projet d'origine prévoyait que les courses de
taureaux seraient licites, ou bien une autre version disait:
La loi Grammont ne s'applique pas aux courses de taureaux.

C'est le Gouvernement qui a demandé l'adjonction de cette
condition spéciale, qui constitue le texte actuellement soumis.

Naturellement, ce n'est pas à nous, législateurs, qu'il importe
ici de donner le sens de celte expression. C'est la mission du
juge, et je reconnais que la mission du juge sera assez déli
cate. Mais je crois que l'amendement qui a été apporté au texte
initial, et sur laquelle nous avons à nous prononcer, est la
formule la plus rigoureuse que l'on puisse imaginer.

Tradition ininterrompue à invoquer! Il s'agira de savoir natu
rellement qui pourra invoquer la tradition. 11 faudra que le
juge définisse la tradition, il faudra que le juge se prononce
sur les causes ou les raisons d'une interruption dans cette
tradition. C'est là sa mission.

Pour répondre à mon collègue M. Marcilhacy* je lui dirai
qu'il y a, à l'heure actuelle, une vingtaine d'arènes en France,
dans lesquelles se pratique la course de taureaux. Je ne sais
pas s'il serait très juste de limiter à cette vingtaine d'arènes
la pratique des courses, mais je précise tout de suite, mon
cher collègue, qu'il n'est pas question à mon sens d'étendre
les courses de taureaux au delà des régions dans lesquelles
elles se pratiquent, et c'est peut-être à mon sens le critère que
devrait retenir le juge dans son appréciation. Il n'est pas ques
tion naturellement de faire pratiquer les courses en dehors des
régions de tradition qui sont parfaitement connues. Elles repré
sentent environ vingt départements français, et je dirai que,
même si l'on s'en tient aux arènes actuelles, il faudrait que
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le juge puisse comprendre, si l'occasion se présentait, qu à
Perpignan par exemple, où à l'heure actuelle il n'y a pas
d' arène, à Pau, à Toulouse, il soit possible un jour. de prati
quer la course de taureaux. Par conséquent, mon cher collègue,
vous avez satisfaction, étant donné que la formule que vous
trouvez ici est des plus rigoureuses.

M. Marcilhacy. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Marcilhacy.
M. Marcilhacy. J'attendais du rapporteur une précision —

 et vous savez que nous en avons discuté en commission — qui
la suivante. Les courses ont lieu dans un certain nombre

d 'arènes. Pour cela, et par respect pour la tradition, comme
aussi par sympathie pour ceux qui aiment ce très beau sport,
je suis prêt à voter l'amodiation à la loi Grammont, qui,
d 'ailleurs, ne fera que consacrer un usage et une hypocrisie,
nous le savons. Mais je m'oppose à ce qu'une formule plus
large soit adoptée et je crois que votre interprétation ouvre
la porte justement aux entreprises de tous ces impresarios.
Dans ces conditions, je me demande dans quel sens je serai
amené à voter.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Vous êtes ici en tant que législateur, et

vous y siégez avec votre compétence et votre science de juriste.
Le texte dit: La présente loi n'est pas applicable aux courses
de taureaux lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invo
quée. Je trouve, moi, que le juge aura une mission diffcile,
car il se trouve en présence de la formule la plus rigoureuse
que l'on puisse demander. J 'avais voulu proposer un amen
dement disant: la présente loi n'est pas applicable lorsqu'une
tradition régionale ininterrompue peut être invoquée, c'est-à-
dire que par cet amendement, on aurait permis la création de
nouvelles arènes dans les régions où la course de taureaux est
appréciée; mais je n'ai pas présenté cet amendement; vous êtes
donc ici en présence du texte le plus restrictif, et il me semble,
liélas ! que le juge sera obligé de l'interpréter comme ne
s'appliquant qu'aux arènes dans lesquelles se pratiquent actuel
lement des courses.

M. Marcilhacy. En prenant votre interprétation telle qu'elle
ressort de votre dernière phrase, je suis d'accord; mais je
répète mon point de vue: je suis de ceux qui ne veulent pas
d'une extension des courses de taureaux en dehors des arènes
actuellement existantes.

M. le rapporteur. Nous, qui sommes du Midi, nous ne voulons
pas non plus que les courses se propagent. Ce n'est point par
chauvinisme, croyez-le, mais c'est dans l'intérêt même des
courses et surtout dans l'intérêt même de ce que j'appellerai
la noblesse de la course. (Mouvements divers.)

La course de taureaux est un spectacle très rigoureusement
réglementé, auquel les matadors et les « peones », comme
on le disait tout à l'heure, ainsi que tous ceux qui font partie
de la corrida, sont obligés de s'astreindre. Il faut donc que ces
règles puissent être respectées, en présence d'un public sévère,
d'un public qui s'y connaisse, permettez-moi l'expression. Un
tel public, nous ne le trouvons, naturellement, que dans le
Midi. ( Exclamations sur divers bancs.)...

M. Le Basser. Oh !

M. le rapporteur. à l'exception de M. Le Basser et de quel
ques autres, à l'exception même de nombreux Parisiens. Je
dirai même que nous sommes quelquefois surpris, à Bayonne
ou ailleurs, de voir pendant la saison les touristes, nos char
mants touristes, se laisser prendre au jeu de quelques fantai
sies de matadors, parce que nous savons, nous qui connaissons
les règles et leur pratique, ce qu'est la sincérité du jeu, ce que
sont les exigences*du jeu, ce qu'il y a de courage et de facilité
dans ce que font les matadors. Par conséquent, les courses de
taureaux ne sont assurées dans leur valeur, et je le répète, dans
leur noblesse, qu'à la condition d'être présentées devant un
public de connaisseurs. C'est la raison pour laquelle il est
normal que les courses ne se fassent que là où existe ce
public: dans les régions de tradition.

Je ne voudrais pas reprendre ici cette espèce de nouvelle
guerre du Nord et du Sud qui vient d'être engagée tout ^
l'heure, mais que certains collègues me permettent de leur
dire, répondant tout de suite à l'amendement de M. Bolifraud...

M. le président. Nous sommes sur l'opposition de M. Bolifraud
et de M. Debu-Bridel à la discussion de l'article. Vous ne devez
pas maintenant parler de l'amendement.

M. le rapporteur. J'en ai donc fini, car mes collègues
Mme Crémieux et M. de Menditte ont exposé les arguments que
nous aurions pu présenter ici. Je dirai simplement à M. Debu-
Bridel, qui est conseiller municipal de Paris, αue lorsque nous

remontons de nos provinces, nous serions peut-être choqués
par certains spectacles parisiens. Mais si nous en sommes cho
qués, nous n'en parlons pas ou nous n'y allons pas. (Sourires.)

M. Debu-Bridel. Vous avez tort!

M. le rapporteur. La question des courses de taureaux n'est
pas une question de moralité, car si cela était je crois que vous
auriez beaucoup à faire à Paris, monsieur Debu-Bridel.

M. le président. La parole est à M. Lieutaud.
M. Emilien Lieutaud. Représentant un département où non

seulement on aime les courses de taureaux, mais où on élève
des taureaux de combat, je suis obligé d'intervenir dans ce
débat.

Je me permets de répondre à un au moins des orateurs qui
ont parlé contre les courses de taureaux, et qui, lui, a avoué
n'en avoir jamais vu une. Ignoti nulla cupido. Je ne pense donc
pas que son témoignage soit très opérant. Son argumentation
n'est pas très efficace non plus: il veut protéger les taureaux
centre les toreros, alors qu'il se résigne à voir châtrer les
mêmes taureaux pour en faire des bœufs — ce qui n'est pas
gentil — ou même pratiquer cette brimade par prétérition qui
s'appelle l'insémination artificielle. (Rires.)

En tout cas, il y a une loi — et cette loi. c'est un fait cer
tain, doit être respectée — qui veut qu'on protège les animaux
domestiques. Le taureau est-il un animal domestique ?

Tout à J'heure, M. Bolifraud a parlé des travaux préparatoires
de la loi Grammont. Je vais vous livrer un détail qu'il a passé
sous silence: M. de Grammont était un homme du Midi, de
ces populations dont on a osé dire qu'elles aiment le sang1
parce qu'elles sont arriérées et illettrées. C'est lui qui a voulu
et obtenu qu'on protège les animaux domestiques. S'il a
demandé que ce soient seulement les animaux domestiques,
c'est parce que M. de Grammont — tout le monde le sait chez
nous — était un aficionado de première qualité. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
•Je vais consulter le Conseil sur le passage à la discussion de

l'article unique auquel s'oppose M. Bolifraud.
M. Georges Pernot, président de la commission. La commis

sion demande un scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin pré
sentée par^la commission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:
Nombre de votants 263

Majorité absolue 132
Pour l'adoption 221
Contre 42

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, le passage à la discussion de l'article unique

est ordonné.

Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — L'article unique de la loi du 2 juillet

1850 est complété comme suit:
« La présente loi n'est pas applicable aux courses de taureaux

lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invoquée. »
M. Carcassonne. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Carcassonne.
M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, je voudrais faire pré

ciser à M. le rapporteur une question qui inquiète les organisa
teurs de courses de taureaux sans mise à mort. A fortiori, il
me paraît bien entendu que les courses de taureaux sans mise
à mort seront autorisées et ne donneront pas lieu à perception
des amendes prévues par la loi Grammont. En effet, le texte
que nous discutons en ce moment ne prévoit que les corridas
avec mise à mort.

Certaines personnes nous ont saisi de la question, laissant
craindre que les courses de taureaux sans mise à mort...

M. le président. Le texte dit simplement ceci: « L'article
unique de la loi du 2 juillet 18Γ0 est complété comme suit:

« La présente loi n'est pas applicable aux courses de taureaux
lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invoquée. »

M. Carcassonne. Je crois qu'il ne peut y avoir lieu à aucune
difficulté et que M. le rapporteur apaisera les craintes qui ont
été formulées.

M. le rapporteur. Mon cher collègue, l'interprétation que vous
sollicitez me semble aller d'elle-même, d'autant que les spec
tacles dont vous me parlez — ce que nous appelons les courses
de vaches, les courses landaises, les courses provençales — n'ont
jamais fait l'objet des sanctions de la loi Grammont; a fortiori
aujourd'hui.
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M. le président. Qui peut le plus, peut le moins !
Il n'y a pas d'autre observation εur l'article unique.
Je le mets aux voix.

(L'article unique est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement, M. Bolifraud propose
'de compléter comme suit cet article : « sous réserve qu'il rn-
βoit pas fait usage de chevaux ».

La parole est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud. On a dit tout à l'heure que le taureau n'est pas
m animal domestique. On ne peut en dire autant du cheval.
Celui-ci souffre encore plus que le taureau.

D'autre part, je profite de l'occasion qui m'est offerte pour
répondre à M. de Menditte, qui ne m'a pas laissé l'interrompre,
pour lui dire: c'est entendu, je me nourris des mêmes aliments
que quiconque, mais désirerais qu'on utilisât de plus en plus
les moyens perfectionnés pour ne pas faire souffrir les animaux
lorsqu'on les abat.

H. Emilien Lieutaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lieutaud.

M. Emilien Lieutaud. Je dois faire constater à l'Assemblée que
ce que je disais tout à l'heure était encore plus vrai que je ne
le pensais. Notre collègue M. Bolifraud n'est pas documenté du
tout sur la question des courses de taureaux. Je vais vous le
démontrer tout de suite.

L'interdiction de l'usage des chevaux dans la course avec
luise- à mort est une véritable-absurdité dans le cas de la

course portugaise. Nous avons tous ou presque tous vu une
femme « torera », qui travaille le taureau à cheval. Au Portugal,
on lue le taureau à la javeline. Jamais le cheval n'est touché;
il s'agit d'une cavalerie adaptée à son travail, et le cheval,
qui court le même risque que son maître, n'est pas plus sou
vent abîmé que son maître lui-même.

Par conséquent, il y a, dans la simplicité de vues de M. Boli
fraud, quelque chose  d'inopéran en ce qui concerne les courses
du type portugais. Je regrette de lui donner cette petite leçon,
d'érudition, mais l'amitié qui nous lie me fera pardonner de
lui.

Quant au fait qu'on livre des chevaux à des taureaux sangui
naires, c'est une idée propre aux gens qui n'ont jamais assisté
à ce spectacle.

En réalité, les chevaux ne doivent pas être touchés et, s'ils
le sont, ce n'est que par accident. (Exclamations . — Applau
dissements sur divers bancs.) Je rappelle d'ailleurs que, dans
les courses de chevaux, il arrive qu'on leur fait sauter des
haies trop hautes pour eux et qu'ils se cassent une patte;
on doit les abattre. Ces accidents sont regrettables, et l'on
prend toutes dispositions, dans les. règlements de corridas.
pour empêcher toutes cruautés inutiles, par des dispositifs de
protection. Ceux qui fréquentent les courses de taureaux, et
j'ai la prétention d'être de ceux-là, ont rarement vu ce spec
tacle répugnant du cheval qui s'en va les tripes aux vents.

Un sénateur au centre. Il est caparaçonné.

fö. Emilien Lieutaud. C'est exact, il est caparaçonné.
Par conséquent, les observations de M. Bolifraud témoignent

d'une grande fraîcheur de cœur et d'une grande générosité,
mais aussi d'une parfaite méconnaissance de la question.

C'est pourquoi je ne pense pas que l'on puisse retenir cet
amendement.

* M. le président. L'amendement est-il maintenu?

M. Bolifraud. Je le retire, monsieur le président. (Applaudisse
ments.)

M. le président. L'amendement est donc retiré et l'article
unique reste adopté.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté )

— 9 —

DEMANDE DE PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE
LOI

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. J'ai été saisi par M. Vincent Rotinat et les
membres de la commission de la défense nationale de la pro
position de résolution suivante :

« En application de l'article 20, 2e alinéa, de la Constitution, le
Conseil de la République demande à l'Assemblée nationale de

Iгiol eosntg ier pjaursqu' paouur8fomrami u1l9e5r1 ionnclusvilesduéla lia c ponsptiotuttiionnel quiui est imparti pour formuler son avis sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative au titre de « combat
tant volontaire »,

Conformément à l'article 79 du règlement, cette proposition de
résolution doit être examinée immédiatement.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant les articles 190 et 234 du code d'instruction crimi
nelle.

Le projet de loi sera imprimé sous le n» 250, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et commerciale. (Assen
timent.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (Radiodiffusion française).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 251, distribué, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances.
(Assentiment.)

— 11 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Tharradin et Jacques Debû-
Bridel une proposition de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à organiser d'urgence le reclassement professionnel des
militaires rapatriés d'Indochine, rendus à la vie civile.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 248, dis
tribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des pensions (pensions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression). (Assentiment .)

— 12 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Michel Madelin un rapport fait
au nom de la commission de la défense nationale, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant \ constituer des
détachements de météorologie affectés organiquement à cer
taines grandes unités et formations de l'armée de l'air, ainsi
qu'à fixer le régime des fonctionnaires de la météorologie en
service dans ces détachements (n° 123, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 217 et distribué.
J'ai reçu de M. Avinin un rapport fait au nom de la commis

sion du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions, sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier la loi n° 46-2151 du 5 octobre
1946 relative à l'élection des membres de l'Assemblée nationale

(n° 228, année 1951).
Le rapport sera imprimé sous le n° 219 et distribué.

— 13 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents propose au
Conseil de la République de tenir séance:

A. — Le mardi 17 avril, à quinze heures, avec l'ordre du jour
suivant :

1° Réponses des ministres aux questions orales sans débat:
N°" 200 de M. André Liotard et 210 de M. Raphaël Saller

à M. le ministre de la France d'outre-mer;
N° 209 de M. Marcel Léger à M. le ministre de l'industrie et

du commerce;
N°, 212 de M. Bernard Lafay à M. le ministre du travail et de

la sécurité sociale;
N° 214 de M. Raymond Dronne à M. le secrétaire d'État aux

affaires économiques;
2° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du

projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention
signée entre la France et la Grande-Bretagne le 14 décem
bre 1950, en vue d'éviter les doubles impositions et l'évasion
fiscale en matière d'impôts sur les revenus;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
(projet de loi, adopté ļ>ar l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier un avenant signé
le 28 octobre 1950 à la convention franco-suédoise du 24 décem
bre 1936 tendant à éviter les doubles impositions et à établir
des règles d'assistance administrative réciproque en matière
d'impôts directs;
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. 3° Discussion de la question orale avec débat de M. Raymond
Dronne à M. le ministre de la France d'outre-mer sur la liberté
de la presse, l'indépendance de la magistrature et la gestion
des finances publiques en Afrique occidentale française.

B. — Le mercredi 18 avril, matin, après-midi et soir, à partir
'de neuf heures trente, pour la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi
n° 46-2151 du 5 octobre 1916 relative à l'élection des membres
de l'Assemblée nationale.

C. — Le jeudi 19 avril, à quinze heures trente, avec l'ordre
du jour suivant:

1° Sous réserve de la distribution du rapport,, discussion du
projet de loi, adopté par lΆssemblee nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Finances — II. — Ser
vices financiers) ;

2° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, tendant à inter
dire aux agents d'affaires et conseils juridiques' de se prévaloir
du titre de magistrat honoraire, d'ancien magistrat, d'avocat
honoraire, d'ancien avocat, d'officier public ou ministériel hono
raire ou d'ancien officier public ou ministériel;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à cons
tituer des détachements de météorologie affectés organique
ment à certaines grandes unités et formations de l'armée de
l'air, ainsi qu'à fixer le régime des fonctionnaires de la météoro
logie en service dans ces détachements.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les  propositions de la conférence des présidents sont adoptées.

— 14 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance publique, mardi 17 avril,
à quinze heures:

Examen d'une demande de pouvoirs d'enquête formulée par
la commission de la France d'outre-mer sur l'office du Niger.

Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
I. — M. Liotard demande à M. le ministre de la France d'outre-

mer quelles mesures a prises son département pour venir en
aide aux populations de Madagascar éprouvées par des cyclones
récents, notamment:

1° Antalaha (février 1950), à la suite duquel les intéressés
demandaient des secours aux populations les plus nécessiteuses
et, pour la plus grande partie des dégâts, des emprunts à long
terme et à faible intérêt ;

2° Fort-Dauphin (janvier 1951), etc.;
Souligne l'intérêt d'une réserve de crédits destinés à faire

face aux conséquences les plus brutales des calamités de cet
ordre (n° 200).

II. — M. Saller expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer qu'il ressort nettement des dispositions des articles 60,
72, 74, 76. 77 et 79 de la Constitution du 27 octobre 1946. que
la République française est composée, d'une part, de la France
métropolitaine et des départements ďoutre-mer, d'autre part,
des territoires d'outre-mer, lesquels constituent, par suite, des
entités politiques et administratives analogues à l'entité métro
pole et ayant de ce fait une prépondérance constitutionnelle
et politique certaine sur les groupements de territoires prévus
à l'article 78, et demande en conséquence :

1° Pour quelles raisons, le 28 décembre 1950, le gouverneur
général haut-commissaire de la République en Afrique occi
dentale française, traitant de la revision des listes électorales,
a cru devoir adresser directement des instructions aux maires

des communes de .plein exercice et des communes mixtes,
ainsi qu'aux chefs de circonscriptions administratives qui tous
relèvent directement des autorités de chaque territoire, et se
borner seulement « à communiquer » ces instructions aux
gouverneurs, alors que ces hauts fonctionnaires sont consti
tutionnellement les dépositaires des pouvoirs de la République
dans les huit territoires composant l'Afrique occidentale fran
çaise:

2° S'il .e lui paraît pas que cette initiative constitue une
violation flagrante des dispositions de la Constitution, lesquelles
devraient s'imposer à tous et, d'abord, à ceux qui ont la
charge de représenter outre-mer la République française ;

3° Si cette initiative ne porte pas également une très grave
atteinte aux principes de la hiérarchie, de nature à détruire,
au prolit du haut commissaire, l'autorité des gouverneurs,
puisque ceux-ci sont ouvertement considérés, aux yeux de
leurs subordonnés, comme n'étant qu'accessoirement intéressés
par une question, celle des élections, qui, pourtant, ne peut
présenter qu'un caractère local ;

4° S'il faut voir une corrélation quelconque entre cette
manière d'agir — insolite à coup sûr — et l'orientation que
l'on pourrait craindre de voir donner aux élections;

5° Quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin à
ces anomalies et rétablir le fonctionnement normal de l'admi

nistration française en Afrique occidentale1 française (n° 210).
III. — M. Léger attire l'attention de M. le ministre de l'indus

trie et du commerce sur la situation dramatique dans laquelle
se trouve la population havraise par suite de la pénurie de
charbon ;

Et demande quelles mesures il compte prendre pour appro
visionner la population en charbon pour foyers domestiques
et les navires en charbon de soute (n° 2π9).

IV. — M. Bernard Lafay attire l'attention de M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale sur le caractère rigoureuse
ment illégal de la pratique du tiers payant en matière d'hono
raires médicaux et chirurgicaux, la législation sur la sécurité
sociale ayant expressément spécifié que les honoraires des
médecins, chirurgiens et spécialistes doivent être remboursés
aux malades et non versés directement à des tiers, intermé
diaires entre les malades et les praticiens;

Et demande quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser les tentatives illégales de certaines caisses de sécurité
sociale, notamment dans la région parisienne, en vue d'impo
ser progressivement aux médecins la pratique du tiers payant
(n° 212). ' -

V. — M. Dronne expose à M. le secrétaire d'État aux affaires
économiques que les primes à la production chanvrière pour
les récoltes 1948, 1919 et 1950 ne sont pas encore payées, que
leur montant et leurs modalités d'attribution ne sont même
pas définitivement fixés, et qu'il résulte de ce long retard une
incertitude et une inquiétude légitimes chez les producteurs;.

Et lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
mettre fin le plus rapidement possible à cette situation (n° 211).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale; tendant à autoriser le Président de la République à
ratifier la convention signée entre la France et la Grande-
Bretagne le 14 décembre 1950, en vue d'éviter les doubles impo
sitions et l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les revenus.
(N °s 119 et 2í3, année 1951. — M. Maroger, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le Président de la République ň. rati
fier un avenant signé le 28 octobre 1950 à la convention franco-
suédoise du 24 décembre 1936 tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles d'assistance administrative
réciproque en matière d'impôts directs. (N°s 120 et 2íi,
année 1951. — M. Maroger, rapporteur.)

Discussion de la question orale avec débat suivante:
M. Dronne expose à M. le ministre de la France d'outre-mef

que les principes fondamentaux de la liberté de la- presse, de
l'indépendance de la magistrature et de la gestion des finances
publiques sont fréquemment transgressés en Afrique occiden
tale française, et lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de rétablir l'application de la légalité républicaine
dans ces territoires.

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures trente minutes.)
Le Directeur du service de la sténographié

du Conseil de la République,
Cи. DE LA MOnANDIÈHE.
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Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 12 avril 1951.)

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 12 avril
1951 les vices-présidents du Conseil de la République, les pré
sidents des commissions et les présidents des groupes.

ι>lte conférence a décidé que, pour le règlement de l'ordre
du jour, les propositions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République-

A. - Inscrire à l'ordre du jour de la séance du mardi
17 avril 1951, à quinze heures: ■ _

I e Les réponses des ministres à cinq questions orales:
a) N° 200 de M. André Liotard et n° 210 de M. Raphaël Saller

à M. le ministre de la France d'outre-mer;
IÀ N° 209 de M. Marcel Léger à M. le ministre de l'industrie

et du commerce ; -

c) N° 212 de M. Bernard Lafay à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale;

d) N° 214 de M. Raymond Dronne à M. le secrétaire d'État
aux affaires économiques;

2° Sous réseive de, la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n* 119, année 1951), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention signée entre la France et la Grande-
Bretagne, le 14 décembre 1950, en vue d'éviter les doubles
impositions et l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les
revenus ;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 120, année 1951), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à autoriser le Président de la République
à ralitier un avenant, signé le 28 octobre 1950, à la convention
franco-suédoise du 24 décembre 1930, tendant à éviter les dou
bles impositions et à établir des règles d'assistance adminis
trative reciproque en matière d'impôts directs;

4 e La discussion de la question orale avec débat de M. Ray
mond Dronne qui expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer que les principes fondamentaux de la liberté de la presse,
de l'indépendance de la magistrature et de la gestion des
Uuances publiques sont fréquemment transgressés en Afrique
occidentale française,
et lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
rétablir l'application de la légalité républicaine dans ces ter
ritoires.

B. - Inscrire à l'ordre du jour des séances du mercredi
18 avril 1951, le matin, .l'après-midi et le soir, à partir de neuf
heures trente, la discussion du projet de loi (n° 228, année
19SI), adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la
loi n" 46-2151 du 5 octobre 1910 relative à l'élection des mem
bres de l'Assemblée nationale.

C. - Inscrire à l'ordre du jour de la séance du jeudi 19 avril
1951, à quinze heures trente:

I e Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 227, année 1951), adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au développement des ciédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1951. (Finances. - Il. - Services financiers) ;

2° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 133, année 1951), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à interdire aux agents d'affaires et conseils
juridiques de se prévaloir du titre de magistrat honoraire,
d'ancien magistrat, d'avocat honoraire, d'ancien avocat, d'offi
cier public ou ministériel honoraire ou d'ancien officier public
ou ministériel;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 123, année 1951), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à constituer des détachements de météoro
logie affectés organiquement à certaines grandes unités et for
mations de l'armée de l'air, ainsi qu'à fixer le régime des fonc
tionnaires de la météorologie en service dans ces détachements.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence des présidents.
(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

* AGRICULTURE

M. Darmanthe a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 179, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, relalif
à la procédure de codification des textes législatifs concer
nant les forêts.

M. Ferrant a été nommé rapporteur de sa proposition de
résolution (n* 170, année 1951) tendant à inviter le Gouverne
ment à rétablir immédiatement en faveur des vieux métayers
le bénéfice de l'allocation aux vieux travailleurs salariés.

M. de Pontbriand a été nommé rapporteur de la proposition
de résolution (nβ 176, année 1951) de M. Chatenay tendant à
inviter le Gouvernement à accorder un secours d'urgence aux.
populations victimes de l'ouragan qui a ravagé le département
de Maine-et-Loire.

M. Primet a été nommé rapporteur de sa proposition de réso
lution (nβ 197, année 19ñ1) tendant à inviter le Gouvernement
à accorder des secours d'urgence et des indemnités aux victi
mes de la tornade qui a ravagé le département de la Mayenne.

DEFENSE NATIONALE. #

M. de Gouyon a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 171, année 1951) de M. Cornu, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une aide financière au comité
d'érection d'un monument à.la mémoire des victimes de la
frégate « Laplace ».

FAMILLE

M. Le Guyon a été nommé rapporteur du projet de loi (nβ 180,
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article dit loi du 24 septembre 1941 sur l'alcoolisme
et à autoriser le transfert des débits de boissons sur les aérodro
mes civils.

FINANCES
/

M. Maroger a été nommé rapporteur des projets de loi:
a) (N° 119, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale*

tendant à autoriser le Président de la République à ratifier la
convention signée entre la France et la Grande-Bretagne le
14 décembre 1950, en vue d'éviter les doubles impositions et
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les revenus;

b) (N° 120, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier un
avenant signé le 28 octobre 1950 à la convention franco-suédoise
du 24 décembre 1936 tendant à éviter les doubles impositions
et à établir des règles d'assistance administrative réciproque en
matière d'impôts directs.

FRANCE D OUTПE-MER

M. Siaut a été nommé rapporteur des projets de loi:
a) (N° 183, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,

- tendant à rétablir, dans les territoires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo, l'article 248 du code pénal dans le texte arrêté
par la loi du 7 juillet 1948 réprimant la remise ou la sortie irré
gulière de sommes d'argent, correspondances ou objets quel
conques destinés aux détenus ou provenant des détenus.

b) (N° 184, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun,
les dispositions de la loi du 27 août 1948 complétant l'article 161
du code pénal.

c) (N° 185, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
instituant, dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Came
roun, un système de perception immédiate d'amendes forfai
taires pour certaines contraventions de simple police.

M. Ignacio-Pinto (Louis) a été nommé rapporteur de la pro
position de loi (n° 230, année 1951), adoptée par l'Assemblée
nationale, portant abrogation du 2e alinéa, 4 de la loi du
16 novembre 1912 modifiant l'article 340 du code civil.

M. Malonga a été nommé rapporteur de sa proposition de réso
lution (n° 173, année 1951), tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi rendant obligatoire l'enseignement
primaire en Afrique occidentale française, en Afrique équatoriale
française, au Cameroun et au Togo.

JUSTICE

M. Chevalier (Robert) a été nommé rapporteur du projet de
lok (n° 178, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, por
tant majoration de certaines rentes viagères et pensions.

M. Vauthier a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 181j
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, tendant à créer
un poste de conseiller délégué à la protection de l'enfance à la
cour d'appel d'Alger et des postes de juges des enfants dans
certains tribunaux du ressort de cette cour.
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M. Molle a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 222,
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, portant modifi
cation de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante.

MARINE

M. Denvers a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(nβ 189, année 1951), adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à porter à 120.000 francs par an l'allocation spéciale pour
tierce personne des grands mutilés, pensionnés de la caisse
de prévoyance des inscrits maritimes.

MOYENS DE COMMUNICATION

M. Bertaud a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 182,
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, portant déclas
sement des lignes d'intérêt général de Marcq-Saint-Juvin à
>un-Doulcon et de Saulmory à Baroncourt et de leurs raccorde
ments à l'exclusion du raccordement de Baroncourt-Est.

M. de Menditte a été nommé rapporteur du projet de loi
<(n° 234, année 1951), adopté ipar l'Assemblée nationale, portant
ratification de la convention passée entre l'État et la chambre
de commerce du Havre en vue de la concession à cette der
nière de la construction et de l'exploitation d'un pont sur la
Seine à Tancarville.

PENSIONS

M. Yver a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 235,
Unnée 1951), adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la pro
cédure de codification des textes législatifs concernant les pen
sions civiles et militaires de retraite.

SUFFRAGE UNIVERSEL

И. Avinin a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 228,
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier la loi n° 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à l'élection des
membres de l'Assemblée nationale.

TRAVAIL

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur des projets de loif
a) (N° 140, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,

autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion internationale n° 94 concernant les clauses de travail dans
les contrats passés par une autorité publique, adoptée par la
conférence internationale du travail dans sa trente-deuxième
session tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1949 ;

b) (N° 186, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier la
convention entre la France et la Suisse relative à l'exercice des
professions d'expert comptable et de comptable agréé signée à
Lugano le 27 avril 1948;

c) (N° 199, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion n° 63 concernant les statistiques des salaires et des heures
de travail, adoptée par la conférence internationale du travail
dans sa vingt-quatrième session tenue à Genève du 2 au
22 juin 1938;

d) (N° 200, année 1951), adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion n° 77 concernant l'examen médical d'aptitude à l'emploi
dans l'industrie des enfants et des adolescents, et la convention
n° 78 concernant l'examen médical d'aptitude à l'emploi acx
travaux non industriels des enfants et des adolescents.

M. Tharradin a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 187,
année 1951), adopté par l'Assemblée nationale, portant valida
tion de l'acte dit loi du 20 janvier 1941 fixant le délai imparti
aux caisses autonomes mutualistes de retraites pour le rem
boursement des majorations de rentes à la charge de l'État.

Mme Devaud a été nommée rapporteur de la proposition de
loi (n° 191, année 1951), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à préciser à l'égard du personnel des caisses d'épargne
ordinaires la portée de l'article 2 de la loi du 11 février 1950
sur les conventions collectives de travail.

M. de Raincourt a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 201, année 1951), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à étendre aux conseillers prud'hommes le bénéfice île

la loi du 2 août 1949 permettant aux salariés membres d'un
conseil général, d'un conseil municipal ou d'un conseil ďadшi-
'ļVļţPЯ01? d'un organisme de sécurité sociale de participer aux
délibérations de ce conseil et des commissions qui en dépen-

Eirata

au compte rendu in extenso de la séance du 22 mars 1951.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE ĽAGRICШ,TURB
POUR 1951

^Migrиe colonne , antépénultième alinéa, chapitre 1280,
Au lieu de: « :..90.G17.000 »,
Lire: « ...90.671.000 ».

Page 919, l гo colonne, dernier alinéa, chapitre 1680, 2e ligne,
Au lieu de: « ...primes à la reconstruction des oliveraies
Lire: « .., primes à la reconstitution des oliveraies ».

Page 926, 2e colonne, chapitre 3330, 1™ ligne,
Au lieu de: « ... Section viticole du fonds de solidarité »,
Lire: « ...Section viticole du fonds national de solidarité a«
Même page, même colonne, cwpitre 3360, 2e ligne,
Au lieu de: « .. .665.000 francs »,
Lire: « ...655.000 francs ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 12 AVRIL 1951

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. - Tout sénateur qui désire poser une question écrite

au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil ag la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédiηées et
ne contenir aucune imputation d'ordre personnel a l'égard de tiers
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite <lu
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit celte ρtιblicaťшtţ
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

ministres ont toutefois la /acuité de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les
éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder
tm mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date
de cette demande de conversion. »

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

2754. — 12 avril 1951. - M. Georges Maire demande à M. te
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre s'il
existe une disposition ligislaüve ou réglementaire permettant  de
rayer des cadres pour raison de santé, sans pension, un officiel
d'active en disponibilité, versé dans la réserve spéciale et rappelé
i l'activité lors <le la guerre 1914-1918, et, dans la négative, comment
qualifier et justifier une décision prise dans ce sens, même si cetta
décision remonte à 1915.

BUDGET

2755. - 12 avril 1951. - M. Henri Cordier expose à M. le ministre
du budget l'anomalie de l'assujettissement à la patente et à la
taxe à la production des maîtres artisans sabotiers quand ils n'em
ploient que les concours autorisés et un outillage mécanique dont
l'utilisation ne modifie pas le caractère de leur activité artisanale;
attire l'attention sur les arrêts pris en conseil d'État les 20 décem
bre 1947, 24 janvier 1919 et 24 juillet 1950, décidant que dans les
cas ci-dessus l'exonération des impύls et taxes devait profiter à
l'artisan sabotier, comme elle profite, au regard de l'outillage, aux
autres artisans possédant un moteur et quelques machines-outils
(charron, menuisier; réponse aux questions écrites n° 11418, posée
par M. Maupoil, député, Journal officiel du 8 mai 1927, débats Cham
bre, page 1325; n° 5538, posée par M. , Bellocq, député, Journal
officiel du 13 novembre 1929, débats Chambre, page 3136; maréchal
lerrant, arrêt du conseil d'Ľlai du 20 lévrier 19Л, Chabrier [Haute.
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Vienne]) ; précise que dans les espèces sur lesquelles le conseil
d'État a été appelé à statuer, les opérations effectuées dans l'ate
lier de sabotier se décomposaient comme suit: tronçonnage des
grumes et préparation des ébauches à la scie à ruban; tirage de la
forme définitive des sabots par une machine à reproduire automa
tique dite « bûcheuse » travaillant d'après un modèle et s'arrêtant
d'elle-même une fois le travail achevé; creusage du sabot à la
machine, ce travail étant complété à la main; ponçage à la
mach'ne; vernissage, perçage des trous d'attache et décoration
effectués à la main; et demande que dans ces conditions, et pour
autant que les stocks soient en proportion' des besoins et qu'il n'y
ait pas spéculation sur leur valeur, que des instructions soient
données aux régies financières pour assurer aux artisans sabotiers,
à l'exemple des autres artisans, le bénéfice du régime fiscal prévu
en faveur des artisans.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

9756. — 12 avril 1951. — M. Edgar Tailhades demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il est exact
qu'une circulaire ministérielle a été adressée à MM. les directeurs
des contributions directes par laquelle il leur est demandé de ne
ias établir de forfait inférieur à la somme de 400.000 francs.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2757. — 12 avril 1951. — M. Georges Laffargue se référant à la
réponse de M. le secrétaire d'État aux affaires économiques à sa
question écrite publiée au J. O. des débats du Conseil de la Répu
blique du 11 mars 1951, page 781, constate: a ) que le maintien
sous contingent des pièces détachées de machines à coudre
(n° 1631 D .), sous prétexte qu'elles peuvent permettre par leur
assemblage de construire des machines neuves, ne se justifie pas
puisque précisément l'importation des machines neuves a été libérée;
b) que le soi-disant critère' qui permet de distinguer les pièces
de rechange des pièces détachées repose sur l'usage final qui sera
lait do la pièce importée, usage sur lequel les services de la

.direction des industries mécaniques et électriques ne peuvent avoir
aucune certitude puisque ces pièces sont introduites en France,
dans la plupart des cas, par des importateurs qui les revendent
à leurs clients; et demande* s'il ne serait pas plus simple et plus
logique d'abandonner la distinction subtile entre pièces de rechange
et pièces détachées, et de libérer, a l'importation, les parties
détachées d'une machine, quelles qu'elles soient, toutes les fois
que la machine elle-même a été libérée à l'importation.

INTÉRIEUR

2758. — 12 avril 1951. — M. Jacques Debû-Bridel expose à M. le
ministre de l'intérieur que l'arrêté interministériel du 19 novembre
1948, ainsi que les textes modificatifs subséquents et la circulaire
ministérielle n° 13 Al) 3 du 7 janvier 1919 (Intérieur), ont défini,
entre autres, les règles selon lesquelles doivent avoir lieu les
avancements de grade des personnels communaux; qu'il résulte
expressément de ces documents qu'en ce qui concerne plus spécia
lement le mode de recrutement du personnel administratif, les
agents ayant satisfait au concours institué pour le grade-clé de
rédacteur « auront vocation h occuper les grades supérieurs de la
hiérarchie sans avoir à satisfaire à un nouveau concours »; que si
l 'on se réfère, d'autre part, aux dispositions de l'annexe II de
l 'arrêté du 19 novembre 1918 (modifiées par l'arrêté du 3 mars
1950, J. O. du 23 mars 1950), la seule condition à imposer à un
íonctiόnnaire communal pour l'accès aux emplois de sous-chef de
bureau, chef de bureau, secrétaire adjoint, secrétaire général,
est d'avoir été «recruté dans les conditions fixées pour le recru
tement des rédacteurs»; que, par ailleurs, il découle des termes
de l'annexe II de l'arrêté interministériel du 3 mars 1950 que
les conseils municipaux restent qualifiés pour déterminer les règles
transitoires d'avancement dont bénéficieront, au cours de leur
carrière, les agents en fonctions au 21 novembre 1918 (date de
la mise en vigueur de la réglementation nouvelle susvisée), seul,
dans la branche administrative, l'accès à l'emploi de commis
et au grade de rédacteur devant obligatoirement être soumis dès
maintenant à ladite réglementation; que dans ces conditions, s'agis
sant plus particulièrement des personnels communaux du départe
ment de la Seine en fonction au 21 novembre 1918, rien ne
s'oppose à ce que les dispositions transitoires  à fixer par M. le préfet
de la Seine, comportent, notamment, une clause selon laquelle
les agents recrutés et promus au grade-cle de rédacteur anté
rieurement au 21 novembre 1948 -- après avoir satisfait aux
épreuves d'un examen intercommunal, précédemment organisé par
l'autorité supérieure et sous son contrôle, pour l'accès audit grade
dans les communes suburbaines de la Seine — pourront être
inscrits sur les listes d'aptitude aux emplois gradés administratifs
desdites communes énumérés plus haut, dans des conditions iden
tiques à celles définies pour les nouveaux rédacteurs recrutés à
pirtir du 21 novembre 1948, c'est-à-dire qu'ils seront, au même
titre que ces derniers, dispensés, pour l'accès à ces grades supérieurs,
de produire des diplômes ou de satisfaire à un nouveau concours
eu examen; qu'il va sans dire que '.es candidats devraient, toutefois,
Justifier, en outre, d'une certaine ancienneté dans l'administration
municipale et dans le grade immédiatement inférieur; qu'il apparaît
évident que seraient contraires à la plus élémentaire équité toutes
dispositions différentes qui aboutiraient, en fait, à refuser de recon
naître à des agents en fonction au 21 novembre 1918 (lesquels
en tout état de cause doivent, en matière d'avancement, bénéficier
réglementairement de mesures transitoires et ont. au surplus, dans

le cas d'espèce ci-dessus exposé, satisfait,, par avance, aux condt»
tions désormais imposées pour l'accès au grade-clé de rédacteurļį
des droits simplement égaux, à ceux qui sont maintenant accordés,
à égalité de titres, à de nouveaux agents recrutés après le 24 novem
bre 1918; et demande de vouloir bien lui confirmer son accord
sur le point de vue ci-dessus exposé.

JUSTICE

2759. — 12 avril 1951. — M. Jacques Gadoin expose à M. le
ministre de la justice que le décret n® 51-284 du 3 mars 1951
relatif aux tables annuelles et décennales de l'état civil impose
aux communes de nouvelles obligations, l'article 3 de l'arrêté en
date du 9 mars 1951 stipulant que « les frais de confection del
registres contenant les tables décennales sont remboursés par le
ministère de la justice sur états présentés par les maires et transmis
par les préfets à la chancellerie»; et demande ce qu'il y a lieц
d'entendre par frais de confection des registres.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2760. — 12 avril 1951. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme si un locataire bénéficiant
de la carte des économiquement faibles depuis janvier 1951, et
demandant le bénéfice de l'article 40, doit payer son loyer sur la
base d'octobre 1950, ou sur la base d'octobre 1948; si, en d'autres
termes, le fait générateur du bénéfice de l'article 40 étant postérieur
à l'application de la loi du 1er septembre 1948, a pour effet de bloquer
les loyers au taux payé lorsque ce fait se produit, ou s'il ramène
au taux de 1948, les loyers dus.

2761. — 12 avril 4951. — M. Emilien Lieutaud demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, si les services du
remembrement, saisis par un locataire commerçant dans un immeu
ble sinistré, d'une réclamation contre la reconstruction de l'im
meuble qui se fait en fraude de ses droits, peuvent refuser d'exa
miner la difficulté, et si oui, lui demande quelle est l'autorité admi
nistrative compétente pour s'opposer à la réalisation d'un immeuble!
définitif.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

2762. — 12 -avril 1951. — M Jean Bertaud demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population si la carle sociale des écono*
 miquement faibles peut être valablement attribuée à une personne
qui se prétendant dénuée de ressources et n'exerçant plus une
ancienne profession libérale, entend conserver le bénéfice d'une
installation téléphonique qui l'oblige à verser annuellement à l'ad
ministration postale une redevance de l'ordre d'environ 10.000 ť'4

2763. — 12 avril 1951. — M. Jean Reynouard expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que par arrêté préfectoral
de M. le préfet du Puy-de-Dôme en date du 5 juillet 1949, la super
ficie corrigée minima nécessaire pour percevoir l'intégralité des
prestations familiales agricoles et pour représenter les dix-huit jour
nées de travail imposées est de quatre hectares; que, en fait, cette
superficie est calculée en appliquant aux superficies exploitées le
coefficient 0,10 pour les pacages et 0,50 pour les' prairies de fauche;
qu'il en résulte pour l'ensemble des propriétés de demi-montagne
que pour un exploitant soit réputé travailler les dix-huit journées par
mois requises il lui faut exercer son activité sur quatorze heures
environ, ce qui amène à priver d'une partie importante de leurs
prestations, les familles les plus modestes; que le comité départe-
mntael des prestations familiales du Puy-de-Dôme a cru devoir main
tenir sa décision malgré une intervention faite auprès de lui; et lui
demande de lui préciser s'il existe une voie de recours à l'encontrβ
de cette décision et dans la négative s'il ne pense pas qu'il serait
utile d'intervenir pour demander à ce comité de revoir la question.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

24C8. — M. Robert Gravier demande à M. le ministre de l'agri
culture quel a été le produit des attributions prises sur la taxe de

"statistique perçue par l'office national interprofessionnel des céréales
en faveur du fonds national de progrès agricole, pour les campa
gnes 1948-1919 et 1919-1950, quelles ont été les ressources totales de
ce fonds national pour ces mêmes campagnes, quels ont été les
bénéficiaires des allocations faites par le fonds national, pour quels
montants et quel contrôle est opéré sur l'emploi des subventions,
(Question du 23 janvier 1951.)

lίćponse. — I. — Le montant des prélèvements effectués par le
fonds national de progrès agricole sur la taxe de statistique perçue
par l'office national interprofessionnel des céréales s'est élevé à:
Й millions de francs pour la campagne 1918-1919; 90 millions de
francs pour la campagne 19Ì9-1950, soit un vingtième du produit de
cette taxe. ll. — Les ressources du fonds national de progrès agri
cole ont été: 451.012.500 F pour la campagne 10S8-1919; 553.219.300 F
pour la campagne 1919-1950. Ш. — Les bénéficiaires des crédits dut
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fonds national de progrès agricole ont été: 1° les organisations pro
fessionnelles . suivantes :

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

MONTANT DES CRÉDITS

gérée :

En 1ot8/ľл9
et m9tβ). ]

En 1УΉ>/I950
et 10Λ0(a).

Confédération française de l'aviculture Néant. 1.50-5. 000
ì',,v ,.,Π IHVИRИŁI LE (IR! Ι;T I! e VH « V '-H\ I ť.Ί I\'Ê > IUIO

Association générale des producteurs de blé.. 31.761 e 870 I
Accord interprofessionnel  de la chicorée 5.7150.900 I 2. 483.001)

г ìfKrraiłou iia iionale des producteurs de
chanvre - g » NSint Я ΛO> fût

Groupement nationаř interprofessionnel des
producteurs de semences:

Section semences fourragères. z.;>L>y.uuυ « . tiuo . an PV

ьeclion plants de vigne 2.000. 000 з.uυυ.uuυ

Groupement national interprofessionnel des
ìTOdпгteurς  de fruits à cidre 5.500.000 3.512.000

Fédération nationale des producteurs  de l'hor-
l < τι 1 1 n re et des pépinières 1.300.000 3.c00.00o

Fédération nationale ovine 3b.д,чy.yw 4У.uκ.wu

Comité na Uoiial intemгolessюnnel de la laine. 11.300.000 10.wjυ.uu0

Assoc. a ion générale des producteurs de un... 13.200.υυυ u. «ю. /υυ

Groupement na iπnлl inrernroressionnel linier. ň.000.000 zu.uυu.vυυ

Association générale des producteurs d'oléa
gineux 9.023.800 9.136.800

Confédération générale des producteurs <ιe
pommes de terre 31.710.000 25.775.200

union trancaise des syndicats seπcicoies 1. / ÍU . ШU

Institut technique du vin 20.13«. /00 ЗЗ,UOЙ.PW

2° L'institut national de la recherche agronomique pour:
76.490.1100 F en 1948-19 Í9 et 1949, 89.165.000 F en 1949-1950 et 1950;
3" les services de la direction de la production agricole suivants:
service de la protection des végétaux, direction départementale des
services- agricoles, services de l'enseignement agricole et vétérinaire
pour: 44. 108.000 F en 1948-1949 et 5',Ж), 51.109.500 F en 1919-1950 et
1950 ;i° diverses parties prenantes (division de la rentabilité, institut
o'orμanisation scientifique du travail en agriculture, bulletin tech
nique d'information) pour: 5.664.000 F en 1918-1949 et 1919, 10 mil
lions 200.000 F en 1949-1950 et 1950. IV. — Le contrôle de l'utili

sation des crédits du fonds national de progrès agricole est exercé:
sur le plan technique par des inspecteurs généraux désignés par
le ministre de l'agriculture; sur le plan financier par le contrôleur
 d'Eta près du fonds national de progrès agricole, nommé par le
Лïinistre des finances et des affaires économiques. L'utilisation des
ionds est subordonnée: à l'élaboration, par les organismes profes
sionnels et les services publics bénéficiaires, d'un programme ďac-

tion spécial par production applicable soit à une année civile, soit
à une campagne agriûole (cf. décret du 16 janvier 1947, Journal
officiel du 18 janvier 1947). Ce programme est examiné par une
assemblée mixte de professionnels et de fonctionnaires, le conseil
national agricole créé par arrêté du 17 avril 1948 (Journal officiel du
23 avril 1918) , et soumis à l'approbation du ministre de l'agricul
ture; à la mise au point d'un budget afférent Λ l'exécution de
chaque programme. Cette mise au point est réalisée par une com
mission financière, présidée par le contrôleur d'État près du fonds
ïiational de progrès agricole. Le budget est ensuite arrêté conjoin
tement par le ministre des finances et des affaires économiques et
le ministre de l'agriculture (cf. arrêté du 1er octobre 1948, Journal
officiel du 9 octobre 1948) ;  à la production par. chaque organisme
professionnel ou service public bénéficiaire, d'un compte rendu
technique et financier.

JUSTICE

2654. — M. Bernard Lafay attire l'attention de M. le ministre de
la justice sur les graves inconvénients qui résultent, du point de
vue psychologique, du fait que les mineurs prévenus, traduits devant
les tribunaux pour enfants, sont munis de menottes, conformément
à l'actuelle réglementation pénitentiaire ; insiste sur le fait que
les études de spécialistes de l'enfance ont montré que, chez les
jeunes délinquants, le choc psychologique produit par le port des
menottes était d'une intensité telle qu'il était de nature à compro
mettre, dans l'avenir, les résultats dés efforts de rééducation entre-

pris; et demande quelles mesures il compte prendre pour qu'à l'avenir, et hormis les cas d'espèce où pareille mesure pourraitavenir, et hormis les cas d'espèce où pareille mesure pourrait
être rendue indispensable par l'attitude de l'accusé, les mineurs
délinquants traduits devant les tribunaux d'enfants soient, d'une
façon systématique, dispensés du port des menottes. ( Question du
13 mars 1951.)

Réponse. — La mise des menottes aux mineurs en instance de
comparution devant les tribunaux pour enfants constitue une mesure
grave dont les conséquences fftcheuses, d'ordre essentiellement
psychologique, ne sauraient échapper à la chancellerie; il n'y est
en fait qu'exceptionnellement recouru car la détention préventive,
qu'elle suppose, intervient rarement à l'égard des jeunes délinquants
depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance du 2 février 1945 qu'éclaire-
sur ce point particulier, la circulaire du garde des sceaux du 14 juin
lJl6 relative aux moyens d'éviter la détention préventive des
mineurs ou d'en réduire la durée» Toutefois, les inconvénients qui,

de façon plus générale, résultent pour les mineurs appréhendés de
l'emploi des menottes, doivent conduire à l'éviter aussi dans tous
les cas où l'exécution par les services de police et de gendarmerie
de leur difficile mission de gardien de la sécurité publique ne se
trouverait pas de ce lait compromise. La chancellerie, qui suit atten
tivement l'étude de celte question, ne manquera pas de tenir l'hono
rable parlementaire informé des solutions qui pourraient éventuel
lement y être apportées.

'TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2592. — M. Jean Reynouard demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale si une A. F. A. T. pensionnée à 70 p. 100
à titre militaire depuis le 23 juin 1917 peut bénéficier de l'immatri
culation aux caisses de sécurité sociale conformément aux disposi
tions de la circulaire interministérielle en date des 31 mai et 7 juin
1950, ainsi que du décret n° 49-1377 du 3 octobre 1949 fixant les
modalités d'application de la loi n° 49-489 du 12 avril 1919 portant

"application aux militaires du régime de la sécurité sociale, étant
précisé que ladite personne n'est pas affiliée à une caisse de sécurité
sociale. ( Question du 15 février 1951.)

Réponse. — Réponse affirmative.

2661. — M. Albert Denvers demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale si une fille mariée, aidant bénévolement,
comme humainement il se doit, ses parents âgés, dans l'exercice
de leur profession commerciale ou artisanale, doit être considérée,
par les caisses d'allocations familiales, comme associée de fait et,
par voie de conséquence, astreinte aux travailleurs indépendants.
(Question du 13  mars 1951.) (

Réponse. — En application des termes très généraux de l'article 153
du décret du 8 juin 1946 modifié par le décret du 21 avril 1948, les
enfants majeurs doivent être considérés comme des travailleurs
non salariés lorsqu'ils travaillent dans" l'entreprise familiale sans
recevoir de rémunération constituant un revenu professionnel sala
rié. Dans ces conditions, une fille mariée qui aide ses parents dans
l'exercice de leur profession commerciale ou artisanale doit être
considérée comme associée de fait et est, en conséquence, redevable
de la cotisation minimum prévue pour les travailleurs indépendants.
Par ailleurs, l'enfant bénéficiant ainsi d'un taux de cotisation plus
favorable, les parents doivent cotiser sur la totalité de leur revenu
professionnel.

2662. — Mme Marcelle Devaud demande à M. le ministre du tra.
vail et de la sécurité sociale s'il existe une raison valable pour qu'un
médecin vacateur à temps complet d'une caisse de sécurité sociale
qui ne fait pas de clientèle, ne puisse pas bénéficier des presta
tions de sécurité sociale et d'allocations familiales du régime géné
ral. ( Question du 13 mars 1951.1

Réponse. — Au regard de la législation sur la sécurité sociale et
les presta lions familiales, il convient d'assimiler un médecin vaca-
teur employé à temps complet par une caisse de sécurité sociale à
un salarié. Dans ces conditions, il n'existe aucune raison valable
pour qu'il ne puisse bénéficier des prestations de sécurité sociale et
des prestations familiales du régime général.

-■ «>

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

2580. — M. René Radius expose łi M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme qu'un agent principal du
réseau des chemins de fer d'Alsace-Lorraine a pris sa retraite en
septembre 1925 pour raison de convenance personnelle: que le mon
tant de cette retraite, doлt la jouissance était différée au 28 novembre
1938 (date à laquelle l'intéressé atteindrait sa 55e année) fixée
à 15.589 francs, n'a jamais été revalorisée; que, aux réclamations
de l'intéressé la Société nationale des chemins de fer français
oppose le statľ des retraite homologuées datant de 1929, donc pos
térieur à la liquidation de sa retraite; et demande, dans ces condi
tions, en vertu de quel texte, le statut de 1929 ne semblant en
aucune manière pouvoir s'appliquer à la situation de l'intéressé, la
Société nationale des chemins de fer français s'oppose à cette reva
lorisation. ( Question du 13 février 195t.)

Réponse. — En vertu des dispositions du règlement de retraites
de 1911, les majorations et allocations diverses accordées aux titu
laires de pensions normales ou de réforme ne peuvent être attri
buées aux anciens agents qui ont cessé leurs fonctions pour conve
nances personnelles. Dans ce cas, la pension des intéressé est fixée
ne varietur à la date de la cessation des services. Le statut de 1929,
qui a codifié les règles applicables en cette matière, n'a pas innové
à cet égard, et c'est à bon droit que la Société nationale des che
mins de fer françяis a opposé une fin de non recevoir i la requête
de l'agent viзė par l'honorable parlementaire.

2664. — M. Abel-Durand expose à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme que de nombreux automobilistes ayant
acquis des véhicules américains, dont les phares se trouvent
au-dessus du sol, à une hauteur supérieure (1,25 à 1,30 mètre) a
celle qui est prescrite par l'arrêté ministériel du 12 mai 1936, à
savoir 1.20 mètre, sont, en conséquence, exposés à des contraventions;
et lui demande si certaines mesures de tolérance ne devraient pas
être envisagées, alors que, d'une part, les intéressés sont mis dans
l'impossibilité absolue de modifier l'emplacement des phares et que,
d'autre part, ces véhicules ont été l'objet d'une introduction régu
lière en France. ( Question du 13 mars 1951.)

Réponse. — Aucune dérogation aux dispositions de l'article 7 de
l'arrêté du 10 octobre 1933 modifié par l'arrêté du 12 mai 1936,
relatif à la hauteur des projecteurs agréés des véhicules automo
biles ne peut être accordée pour des véhicules destinés à circuler

(n) La période d'application des programmes coïncide tantôt avec
la campagne agricole «céréales, oléagineux, pommes de terre, chi-
coréc), tantôt avec l'année civile.
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en France d'une manière permanente et immεtriculés.dans les séries
ordinaires. Il y a lieu d'ailleurs de remarquer que lesdits véhicules
doivent, préalablement à leur mise en circulation, faire l'objet d'une
réception, soit par type s'il s'agit de véhicules importés par des repré
sentants en France de marques étrangères, soit ft titre isolé s'il s'agit
de véhicules importés par un particu'ier, réception qui ne peut être
effectuée si ces véhicules ne sont pas équipés de projecteurs placés
à la hauteur réglementaire.

2666. — M. le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme fait connaître à M. le président du Conseil de la République
qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa
réponse à cette question écrite posée le 13 mars 1951, par M. Lucien
de Gracia.

Erratum

i la suite du compte rendu in extenso de la séance du 20 mars 1951.
(Journal officiel, débats, Conseil de la République du 21 mars 1951.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 8 17, 2e colonne, réponse à la question 2367 de M. Gaston Cha
zette à M. le ministre de l'agriculture, au lieu de: « un décret publié
au Journal officiel du 12 février 1951 prévoit qu'aux prix du seigle, de
l'avoine et de l'orge... », lire: « un décret publié au Journal officiel
du 12 février 1951 prévoit qu'aux prix du seigle, de l'avoine et du
maïs... (le reste sans changement) ».

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE LA

Séance du jeudi 12 avril 1951.

SCRUTIN (N° 69)
Sur le passage à la discussion de l'article unique de la proposition

de loi tendant à compléter la loi Ġrammont.
Nombre des votants 264
Majorité absolue ' 133

Pour l'adoption 219
Contre 45

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert),
Auberger,
Aubert.
Avinin.
Baratgin. »
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.

Benchiha (Abel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brunet (Louis),
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston). *
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claparède.
Clavier,
Clerc.

Colonna.

Corniglion-Molinier,
(Général).

Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.
Mme Delabie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Durieux.

Félice (de).
Ferrant.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel),

Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Kalenzaga.
Labrousse (François),
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert),
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude),
Léonetti.
Emilien-Lieutaud.
Liotard. '
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean),
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean)',
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maurice (Georges)'.
M'Bodje (Mamadou)',
Menditte (de).
Méric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
 Naveau

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abel

madjid).
Paget (Alfred).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péri lier.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Radius

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat
Rnvt-Πдud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné. ■
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chéri*). '
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon. ■
Symphor.'
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci.

Valle (Jules),
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Alric.
Beauvais.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bourgeois.
Bousch.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chatenay.
Claireaux.
Cordier (Henri).
Couinaud.

Debû-Bridel (Jacques).
Delalande.

Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Marcelle Devaud.
Driant.
Estève.
Fléchet.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gros (Louis).
Hoeffel.
Houcke.
laouen (Yves).
Γozeau-Marigné.
Kalb.
Mathieu.
Maupoil (Henri).

Menu.

Pajot (Hubert)'.
Paquirissamypoullé,
Pernot (Georges),
Rabouin
Rochereau.
Rogier.
Ternynck.
Varlot.

Villoutreys (de).
Vourc'h.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille).
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Mme Girault.

Marrane.
Martel (Henri).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie),
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Armengaud.
Ba (Oumar).
Bechir Show.
Biaka Boda.

Bouquerel.
Brune (Charles)'.
Chapalain.
Coupigny.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Dronne.
Mme Eboué.

Fleury.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de),
Franceschi.
Gaulle (Pierre de).
Haidara (Mahamane).
Hebert.

Jacques-Destrée.
Lassagne.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.

Lelant.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel)'.
Marcou.

Montalembert (de)'.
Mostefaï (El-Hadi),
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Tharradin.

Torres (Henry).
Vandaele.

Vitter (Pierre).

Absente par congé:
Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants SSЗ
Majorité absolue Ì32

 Pour l'adoption 221
Contre 42

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformée
ment a la liste de scrutin ci-dessuβ.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance du mardi 10 avril 1951.
(Journal officiel du 11 avril 1951.)

Dans le scrutin (n° 68) sur la proposition de résolution de M. Corna
tendant à inviter le Gouvernement l fixer la date des vacance*
scolaires du 1* juillet au 15 septembre.
M. François Schleiter, porté comme « s'étant abstenu volontaire

ment », déclaré avoir voulu voter « contre ».
M. Rabouin, porté comme « n'ayant pas pris part au vote », déclaré

avoir voulu voter « pour ».
Paris. — Imprimerie des Journaux i>f[icieU, 81, αuai .Voltaire.


